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LA MAITRISE DES ARMEMENTS NUCLEAIRES :
TENDANCES ET LIENS AVEC LA DISSUASION

Piece jointe : Une etude particuliere

I.'6tude particuliere jointe a &6 r6alis6e, sous la direction de monsieur Bernard
Sitt de la Delegation aux Affaires Strat6giques, par trois officiers francais et deux
officiers strangers (Belgique, Canada), tous stagiaires au College Interarmses de
D6fense.

Il s'agissait dans cette Etude a partir de 1'ensemble des traitss et conventions sur
les armements nucl6aires, en vigueur ou en n6gociations :
• d'6tablir une vision coh6rente de la maitrise des armements nucl6aires

aujourd'hui ;
• d'essayer de d6gager les principales tendances pour les prochaines ann6es ;
• de situer dans ce contexte la dissuasion nuclsaire fran~aise et ses perspectives

dans un cadre europ6en.

La premiere partie de 1'6tude dresse un 6tat des lieux des diffsrents traitss et
conventions sur les armements nucl6aires et fait le point des progr6s ou des
difficult6s particuli6res li6s a chaque processus . Si les premiers progr6s sensibles
vers la maitrise des armements nucl6aires ont &6 enregistrss lors de ]a signature
des traitss bilat6raux Russo/Am6ricains SALT puis START, la dynarnique
internationale initialis6e tors de la prorogation du TNP en 1995 apparait tout a
fait fondamentale. Des avancees significatives vers une rselle maitrise des
armements et a plus long terme vers un d6sarmement nuclsaire g6n6ral et
complet apparaissent clairement dans le TNP, et dans les traitss internationaux
qui le prolongent tels que le Traits d'Interdiction Complete des Essais nucl6aires
(TICE), Pinterdiction de production des matieres fissiles (traits Cut Off), ou les
traitss multilatsraux crsant les Zones Exemptes d'Armes Nucl6aires (ZEAN) .



De la multiplicit6 de ces trait6s et conventions internationaux se d6gagent
certaines tendances . La premi6re tendance constat6e aujourd'hui est un net
ralentissement du processus de d6sarmement apr6s 1'euphorie des ann6es 95 et
96. S'agit-il d'une simple stagnation motiv6e par des raisons techniques ou est-ce
le signe d'un blocage durable ?
La seconde tendance qui transparatt est une forte pression internationale vers le
d6sarmement nucl6aire . L'arme nucl6aire semble condamn6e a 6voluer dans un
espace o surcontraint », limit6e dans son emploi par des contraintes politiques,
g6ographiques, m6diatiques, juridiques et techniques . Soule la notion de
dissuasion contre un agresseur mena~ant les int6r&s vitaux d'un Etat apparait,
dans ce nouveau contexte, 16gitime.
Des arguments puissants s'opposent cependant a ce mouvement . L'arme
nucl6aire conserve dans le cadre g6ostrat6gique de 1'apr6s guerre-froide des
justifications ind6niables . L'abolition de Parme nucl6aire apparait aujourd'hui
utopique ou tout au moins irr6aliste a court terme. Elle aurait aujourd'hui des
effi,-ts n6fastes sur la stabilit6 des relations internationales.
Face d ces pressions internationales qui revendiquent le d6sarmement nucl6aire et
aux arguments r6alistes qui s'opposent d ce mouvement, it s'agit sans doute pour
les cinq puissances nucl6aires reconnues d'atteindre un seuil minimal de
dissuasion, tol6r6 par la communaut6 internationale.

La France, qui affiche sa volont6 d'oeuvrer d la constitution de 1'identit6
europ6enne de d6fense et reconnait la communaut6 des int6r6ts vitaux entre les
partenaires europ6ens, apparait aujourd'hui condamn6e a 61argir son concept de

dissuasion)) d l'Europe, au risque de voir d6noncer son individualisme et la
16gitimit6 de 1'arme nucl6aire . Cette analyse, qui intdgre la notion d'espace
strat6gique commun, sous-tend l'initiative fran~aise de o dissuasion concert6e ».
Elle est d 1'origine des coop6rations franco/britanniques et des accords
franco/allemand dans ce domaine.
La dissuasion frangaise par ailleurs s'integre sans diffrcult6s dans le nouveau
contexte international, compte tenu de sa doctrine originale et de la recherche du
soul crit6re de suffrsance . Cependant, elle pourrait etre affaiblie par les attaques
r6p6t6es contre la 16gitimit6 de Parme nucl6aire : la coop6ration avec les autres
puissances nucl6aires et les partenaires europ6ens apparait sur ce point
fondamentale.
L'initiative frangaise de dissuasion concert6e apparait aujourd'hui dans 1'impasse.
L'adh6sion de nos partenaires d ce concept requiert au pr6alable la clarification
de la position de la France face d POTAN et sans doute 1'int6gration de notre
pays aux instances issues du nouveau concept strat6gique de 1'Alliance . Elle
n6cessite 6galement Pouverture de d6bats concernant les conditions de mise en
oeuvre des forces, d6bats politiquement d6licats sur le plan international comme
sur le plan de la politique int6rieure .



Liste des acronymes

ABM : antibalistic missile ;

AIEA : agence internationale pour 1'energie atomique ;

ASEAN : association of southeast Asian nations ;

CD : conference du desarmement ;

CTBT : comprehensive test ban treaty (cf . TICE) ;

EDAN : etat dote de 1arme nucleaire ;

ENDAN : etat non dote de 1arme nucleaire ;

FNI : force nucleaire intermediaire (INF)

ICBM : intercontinental balistic missile

IHEDN : institut des hautes etudes de la defense nationale ;

INF : intermediate nuclear forces
ONU : organisation des Nations unies ;
OPEP : organisation des pays exportateurs de petrole ;
OTAN : organisation du traite de 1'Atlantique nord ;

PTBT : partial test ban treaty ,
SALT : strategic armement limitation talks ;

SLBM : sea launched balisitic missile ;

SNLE : sous-marin nucleaire lanceur d'engin ;

SRINF : short range intermediate nuclear forces

START : strategic arms reduction talks ;

TICE : traite d'interdiction complete des essais nucleaires (cf. CTBT) ;

TNP : traite de non proliferation ;

TTBT : total test ban treaty ;
UNIDIR : institut des Nations Unies pour la recherche sur le Desarmement ;
ZEAN : zone exempte d'arme nucleaire .



INTRODUCTION

Apres des annees de, vives tensions, it est possible de se rejouir des progres enormes accomplis,
en cette fin de siecle, dans le domaine de la maitrise des armements. La conviction croissante
qu'une reduction des armes pour maintenir et garantir la paix et la securite dans le monde est
necessaire, a entraine des progres inattendus dans le domaine du desarmement.

La notion de maitrise des armements, liee a des imperatifs d'equilibre et de controle, est
desormais preferee A Celle de desarmement . Dans le domaine nucleaire, celle-ci repose sur trois
piliers . Le premier consiste a etablir des mesures efficaces d'information mutuelle, de confiance
et de transparence qui, en faisant baisser la tension et en creant les conditions favorables au
dialogue, constituent le prealable necessaire a toute negociation. Le deuxieme pilier, qui est le
coeur meme des mf;canismes de maitrise des armements, repose sur des limitations negociees,
qui peuvent aussi bien concerner les stocks et les flux de materiels qu'affecter les conditions
d'emploi des forces armees . Enfin le troisieme pilier de la maitrise des armements est constitue
par un dispositif de verification qui garantie la credibilite de 1'ensemble.

Un grand nombre d'instruments internationaux, de portee et d'efficacite variables, existent
' aujourd'hui . L'examen des traites et conventions sur les armements nucleaires actuellement

signes ou en vigueur, ainsi que des negociations en cours ou en perspective dans les differents
fora internationaux fait 1'objet de la premiere partie de cette etude.

'

	

Plusieurs tendances s'en degagent . Certaines d'entre elles ont pour objectif final la reduction
drastique voire m6me 1'abolition de 1'arme nucleaire . Cependant, des arguments puissants
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s'opposent a ces tendances fortes vers un desarmement de grande ampleur . Aussi, cet avenir
du processus de desarmement, lie a une necessaire volonte politique des protagonistes pour
avancer sur la voie de la reglementation progressive, est analyse dans la deuxieme partie du

'

	

document.

Dans ce contexte de maitrise des armements, le choix fait par les occidentaux est Clair . La
' dissuasion nucleaire demeure 1'un des principaux fondements de leur securite, meme si elle est

amputee de certaines composantes . La troisieme partie de 1'etude prdsente la position de la
France qui affiche, par ailleurs, sa disponibilite pour integrer sa force de dissuasion nucleaire
avec Celle de la Grande-Bretagne dans un cadre europeen, tout en preservant l'independance
nationale et 1'intej;rite des liens transatlantiques . Ce choix, difficile dans le contexte de
desarmement actuel, doit montrer que le statut nucleaire de ces deux nations n'est pas un frein

'

	

pour la construction europeenne mais un atout sur lequel pourra reposer une politique de
securite commune .



1 . LES TRAITES ET FORA INTERNATIONAUX : ETAT DES LIEUX ET
DIAGNOSTICS

1 .1 . LES TRAITES BILATERAUX ENTRE LES ETATS-UNIS ET L 'EX-URSS

En droit international public, le desarmement consiste pour un Etat a supprimer ses effectifs et
materiels militaires pour ne conserver a sa disposition que des forces de police . Dans les
negociations, ce terme exprime une notion plus realiste : la limitation et la reduction des
armements. En fait, les negociations et accords de desarmement permettent de fixer les
panoplies militaires maximales que peuvent constituer les differentes nations . Tout processus
de desarmement s'inscrit donc dans une configuration politique qui conditionne son succes ou
son echec. Ainsi, les traites bilateraux SALT et START entre les Etats-Unis et 1'ex-URSS sont
des reponses au contexte politique, economique et diplomatique de 1'epoque.

1.1 .1. Les accords SALTel ABM

SALT 1 et ABM

La signature du traite SALT I intervient le 26 mai 1972, A Moscou, lors du premier sommet
Brejnev-Nixon . Il recouvre deux accords :
• une convention sur les missiles antimissiles (ABM) qui fixe, dans ce domaine, les droits et

devoirs de ]'URSS et des Etats-Unis . L'interpretation de cet accord suscite une controverse
A propos de la compatibilite de ]'Initiative de defense strategique (IDS) car elle exclut
]'installation de dispositifs futuristes . Le but principal de ]'accord ABM est de permettre le.
concept central de la destruction mutuelle assuree (MAD) qui garantit la dissuasion et donc
la paix .;

• un accord sur la limitation des armements nucleaires strategiques offensifs fondes sur une
parite compensee tenant compte de Pavance technologique des Etats-Unis . Les Sovietiques
reussissent A faire accepter une equivalence de 3 de leurs sous-marins pour 2 SNLE
americains (le premier tableau de ]'annexe A indique la limitation d'armement convenue).

' La consequence premiere du plafonnement des lanceurs lors du traite SALT I a ete de toute
evidence le developpement impressionnant de missiles A t6tes multiples et du nombre total des
ogives . Dans la decennie 80, le nombre d'ogives devait depasser 10 000 pour chacun des

' antagonistes (davantage d'objectifs avec des armes plus precises) . Il ouvre egalement la voie
vers la possibilite d'accords ulte'rieurs dans d'autres domaines . A la suite de ]'intervention
sovietique en Afghanistan, la ratification des accords SALT est gelee par le senat americain.

Dans les faits, les deux Grands respectent plus ou moins les normes definies . Washington et
Moscou restent d'accord pour considerer la mearise des armements comme le noyau dur d'un

'

	

dialogue appele A se poursuivre malgre tout . Ce qui importe, ce sont moins les resultats que
]'existence du dialogue .



Lors du sommet Brejnev-Carter, aprds sept ann6es de discussions, le traite SALT II est sign6 a
Vienne le 18 juin 1979 . Il tente de tirer les legons des insuffisances de SALT I :
• en instaurant des limites quantitatives concernant Pensemble des panoplies nucleaires

strategiques . Chacun des deux signataires peut disposer d'un maximum de 2250 vecteurs
nucleaires intercontinentaux ;

• en fixant des limites qualitatives r6glementant la creation d'armes nouvelles . Les fusees ne
peuvent recevoir un nombre d'ogives superieur a celui existant au moment de la signature
du traite . Les modernisations ob6issent a des r6gles strictes . Les missiles de croisi6res a long
rayon d'action (=> 600 km) ne peuvent &re emport6s qu'en nombre restreint, a bord des
bombardiers strategiques.

1 .1.2. Les accordv DART

START I

Suite aux trait6s SALT I et II, it 6tait devenu logique de passer de la phase limitation du
nombre des lanceurs a la phase reduction du nombre d'ogives . Les negociations START I se
sont ouvertes a Geneve le 28 juin 82 . Faisant suite au sommet Bush/Gorbatchev de mai 1990,
le processus aboutit, le 31 juillet 1991 a Moscou, a la signature du traite par les deux chefs
d'Etat.

Malheureusement, ;a cette 6poque, 1'autorit6 de Gorbatchev et sa capacite a engager a longue
6ch6ance son pays sur des questions vitales, 6taient d6ja plus que douteuses . Les nouvelles
autorit6s des r6publiques, toutes independantes et souveraines, s'affirmaient aux depends de
Moscou. Le putsch longtemps pressenti se d6clenche juste trois semaines apres le sommet et la
signature de START, annonrant la fin du pouvoir de Gorbatchev et la dissolution officielle de
1'Union Sovi6tique le 24 decembre suivant . Les Etats-Unis souhaiteraient garder la Russie
comme interlocuteur unique . Mais, prenant conscience que les antagonismes entre les
differentes r6publiques ne pouvaient qu'entraver la bonne marche de sa strat6gie, Washington
se decide a n6gocier directement avec les gouvernements concern6s . Les Etats-Unis et la
Russie ont respectivement ratifi6 le traite le 1 ° octobre et 4 novembre 1992 . Le Kazakhstan, la
Bielorussie et 1'Ukraine le ratifierent successivement le 2 juillet 1992, le 4 f6vrier 1993 et en
novembre 1993 . START I est entre en vigueur le 6 decembre 1994 imm6diatement apres sa
ratification par l'Ukraine.

Les consequences pratiques de la mise en oeuvre de ce traite vont amener d un echeancier de
sept ans aux objectifs suivants :
• passer de 12 000 ogives pour Chacun a un plafond de 6 000 ;
• atteindre un maximum de 1 600 lanceurs toutes cat6gories (vecteurs).

Les Am6ricains conservent leur sup6riorit6 en missiles tires de sous-marins et les Sovi6tiques
en missiles (ICBM) au sol . Ces volumes entrainent pour la premiere fois une obligation de
reduction de Pordre de 50 %. Neanmoins, les r6gles de comptage viennent limiter ces
r6ductions a 35% des arsenaux existants, le nombre de missiles de croisiere lanc6s des
bombardiers ou des sous-marins 6tant sous-estim6 .

3



On realise, enfin, que le face-a-face des deux arsenaux perd toute signification . L'hypothese
d'une guerre nucl6aire totale apparaissant de plus en plus irrationnelle, it s'agit de maintenir la
parite, tout en reduisant le niveau des arsenaux, compte tenu de la reduction tres sensible de la
tension Est-Ouest . Dans cet accord de desarmement, le plus complexe jamais signe, s'ajoute un
chapitre portant sur la verification du dit traite . Les contr6les sont echelonnes sur 15 ans . Il
peut s'agir d'inspections avec court pre'avis sur des sites declares ou d'inspections sans delai
sur des sites suspects.

START II

Le 3 janvier 1993, intervient la signature de START II . Le Senat americain a frni par ratifier le
traite le 26 janvier 1996 par 86 voix contre 4, mais la Douma renacle pretextant le cout de
demantelement et mettant en avant cette monnaie d'echange vis-a-vis de 1'e1argissement de
1'OTAN. Le 26 septembre 1997, les Etats-Unis ont accepte de reculer de cinq ans
(1 janvier 2008) la date effective de mise en oeuvre du traite START II . A 1'echeance, la
production et le deploiement des missiles balistiques sol-sol dotes d'ogives separement guidees
seront interdits . Tous les lanceurs de ces missiles y compris ceux utilises a des fins
d'entramement et d'essai, doivent titre detruits ou convertis en lanceurs de systemes dotes d'une
seule t6te nucleaire. Globalement, on vise une reduction de 70% de Parmement nucleaire (le
deuxieme tableau de 1'annexe A resume les buts fixes par START II).

Vers START III ?

START II n'a toujours pas ete ratifre par la Russie . Neanmoins, les deux chefs d'Etats ont
conclu, lors du sommet d'Helsinki en mars 1997, un arrangement suivant lequel ils
engageraient une negotiation d'un traite START III des que START II serait ratifre . Celui-ci
aurait, entre autres, comme objectif de reduire a environ 2 000-2 500 le nombre de leurs t&es
immediatement operationnelles, et cela egalement avant decembre 2007 . De plus, les points
suivants devraient titre abordes :
• prise de mesures relatives a la transparence des inventaires des tetes nucleaires et a la

destruction de ces t6tes, afrn de promouvoir 1'irreversibilite des reductions et de prevenir un
accroissement rapide du nombre de t6tes d6ployees ;

• determination des moyens pour maintenir en vigueur les accords START actuels pour une
duree illimitee.

Le Senat americain semble hesitant a vouloir ratifier cette extension, qui obligerait les Etats-
Unis a maintenir en etat 6 000 t6tes nucleaires au lieu de 3 500, ce qui represente une depense
additionnelle de 4 milliards de dollars . Nous sommes encore tres loin d'un desarmement mais
1'essentiel est que des progres soient realises et que la communication existante entre les deux
grandes puissance :, permette d'envisager une evolution positive de la situation nucleaire
mondiale.

Il ne faut cependant pas oublier que, malgre les progres realises, les accords START I, II et III
'

	

ne concernent que lies armes nucleaires strategiques et qu 'a Pheure actuelle, les armes nucleaires
tactiques ne sont couvertes par aucun accord international .



1 .1.3. Operation d 'elimination des arnzes de thedtre (INF)

Les armes de << theatre », dites aussi de << portee intermediaire » (INF ou, pour notre continent,
euromissiles ))) ont une portee de l 000 A 5 500 kilometres . Une sous-categorie A plus courte

portee (500 A 1 000 kilometres) dite << SRINF » est egalement employee . Les armements de
portee inferieure A 500 kilometres ne sont donc pas concernes . L'operation, essentiellement
bilaterale, d'elimina .tion reciproque fait appel A la notion d'« option double zero » car elle fait
reference A la fois aux INF et aux SRINF . Ce concept est retenu par le traite de Washington
du 8 decembre 1987.

Au cours du sommet Reagan-Gorbatchev A Moscou (29 mai - 2 juin 1988), les instruments de
ratification du traites de Washington sont echanges . La destruction des lanceurs est prevue dans
un delai de trois ans (dix-huit mois pour les SRINF). C'est un total de 2 611 engins (859
americains et 1 752 sovietiques) dont certains tout recents, qui est promis A la destruction . Il
represente environ 3% 1 de la puissance nucleaire militaire totale o installee » . Les procedes de
destruction sont prevus de maniere precise . L'ensemble de l'operation d'elimination,
aujourd'hui achevee, est exemplaire.

1 .2. LES FORA ET ACCORDS INTERNATIONAUX.

En dehors des accords bilateraux entre les deux grandes puissances nucleaires, un certain
nombre de traites internationaux ont egalement vu le jour . L'ONU y joue un r61e indirect mais
neanmoins non negligeable.

Certes, des organismes specifiques de deliberation ou d'expertise tels que la << premiere
commission » (dite; aussi << Politique et Securite ))) ou I'Institut des Nations Unies pour la
recherche sur le Desarmement (UNIDIR) existent . Mais I'action pratique de 1'ONU se limite
aux votes de certaines resolutions A la signification politique forte et A Padoption de textes de
traites elabores par la o Conference du Desarmement » . Elle a joue un r6le de << barometre du
climat international du desarmement » et de « revelateur des preoccupations du moment »,
mais n'a jamais, A proprement parler, negocie les traites de desarmement, r61e reserve A la
Conference du Desarmement.

1.2.1 . La Conference du Desarmement (CD)

Ce forum international est le seul forum de negociations sur le desarmement reconnu par
I'ONU . Son but est de « promouvoir la realisation dun desarmement general et complet sous
un contr6le international efficace» et de s'occuper de << la cessation de la course aux
armements et du desarmement » . Si un rapport de ses travaux est M46 annuellement vers
1'ONU, la Conference du Desarmement (CD) est en fait tres peu dependante de l'Organisation
internationale.
Cette conference, qui se reunit A Geneve, a pris des formes successives : << Comite des 10 » en
1960, puffs << Comite des 18 » en 1962, elle a pris son nom et sa forme actuels en 1979 . Elle
comprend aujourd'hui 62 membres (23 membres supplementaires depuis 1996) . Les cinq
puissances nucleaires et la majorite des Etats o militairement significatifs » en font partie.

' « Les problcmcs de ]a maitrise des armcments n, Revue d'etudes P =413, p . 19 .

5



Les negociations, basees sur le principe du consensus, portent ou ont porte sur un des dix
'

	

points suivants qui constituent le « Decalogue de la CD »
1. Armes nucleaires sous tous les aspects ;
2. Armes chimiques ;
3. Autres armes de destruction massive ;
4. Armes classiques ;
5. Reduction des budgets militaires ;

'

	

6. Reduction des forces armees ;
7. Desarmement et : developpement ;
8. Desarmement et : securite mternationale ;

'

	

9. Mesures collat6rales ; mesures propres a accroitre la confiance ; methodes de verification
efficaces en relation avec des mesures de desarmement appropriees acceptables pour toutes
les parties interessees ;

'

	

IO.Programme global de desarmement aboutissant a un desarmement general et complet sous
un contr6le international efficace.

' Chaque annue la conference decide 1'ouverture eventuelle de negociations sur un sujet
particulier se rapportant a un de ces items, definit precisement le mandat de la negociation, et
cree un « comite ad hoc ».

'

	

En 1997, les questions suivantes figuraient a 1'agenda de la session
• Cessation de la course aux armements nucleaires et desarmement nucleaire ;

'

	

• Prevention de la guerre nucleaire et toutes questions connexes ;
• Prevention d'une course aux armements dans 1'espace extra-atmospherique ;
• Assurances negatives de securite : accords internationaux efficaces afin de proteger les

'

	

Etats non detenteurs de 1'arme nucleaire contre le recours ou la menace de recours aux
armes nucleaires ;

• Nouveaux types et nouveaux systemes d'armes de destruction massive ; armes
radiologiques ;

• Programme complet de desarmement ;
'

	

• Transparence dans le domaine des armements ;
9 Examen et adoption du rapport annuel et, le cas echeant, de tout autre rapport devant titre

presente a 1'Assembl6e generale des Nations unies.

'

	

Aucun des points importants inscrits a cet ordre du jour n'a re~u en 1997 un consensus
permettant la mise en place d'un « mandat » et d'un o Comite ad hoc » . Apres le succes des

' negociations sur 1'interdiction des essais nucleaires (TICE), la Conference du Desarmement
apparai't aujourd'hui en panne. 11 n'a pas ete possible en effet d'ouvrir de nouvelles
negociations sur les armements nucleaires, notamment concernant un programme de
desarmement nucl6aire progressif en vue de 1'e1imination complete des armes nucleaires, ou
concernant 1'interdiction de produire des matieres fissiles destinees aux armes nucleaires (traite

Cut-off ))).

Il semble cependant qu'il existe en 1998 une r6elle volonte de relancer les discussions, qui
pourraient porter sur les « assurances negatives de securite », pour lesquelles un comite ad hoc

'

	

a pu 6tre retabli.

La Conference du Desarmement souffre aussi du nombre croissant de ses membres . Atteindre
'

	

le consensus devient tres delicat et contourner cette difficulte par un vote de l'Assemblee
generale de l'ONU, comme realise pour le TICE face au veto systematique de l'Inde,



dapparait pas sans risque : le consensus, en effet, representait la meilleure garantie de respect
universel du trait6.

1 .2 .2. Le traite de non proliferation (TNP)

La notion de non-proliferation de Parme nucl6aire est anterieure a la premi6re explosion
atomique » . En effet, des 1943, Les Etats-Unis et la Grande Bretagne signent un accord

traitant de la coop6ration dans la mise au point de Parme nucl6aire qui interdit deja toute
communication a une tierce puissance d'informations concernant le projet . En 1958, un projet
de resolution irlandais, pr6sente a 1`Assemblee Generale des Nations unies, reconnait le danger
de la proliferation nucl6aire . L'explosion chinoise en 1964 donne une nouvelle resonance a
cette pr6occupation et c'est en janvier 1968 qu'un projet de trait6 est pr6sent6 par les Etats-
Unis, la Grande Bretagne et 1'URSS . Le trait6 est sign6 le Ier juillet 1968 par les puissances
nucleaires de 1'6poque a Vexception de la France et de la Chine, ainsi que par de nombreux pays
non-nucleaires . Mais ni 1'Allemagne, ni le Japon n'y adh6rent a cette date . Le trait6 entre en
application le 5 mars 1970, initialement pour une dur6e limitee de 25 ans.

Portee A traite

En premier lieu, le trait6 fait la distinction entre les 6tats dotes de Farme nucl6aire (EDAN) et
les etats non dotes de 1'arme nucl6aire (ENDAN) . Cette discrimination trios importante sera le
sujet de controverses puisqu'elle p6rennise une situation de fait a un moment donn6. Les
EDAN signataires du trait6 s'interdisent tout transfert d'armes nucleaires et de technologic
permettant de realiser une arme nucl6aire . Les ENDAN signataires s'interdisent la fabrication
ou Pacquisition de toute arme nucl6aire.

Le trait6 lie le transfert de technologic nucl6aire et de mati6re nucl6aire a but pacifique au
contr6le par un organisme international, 1'Agence internationale pour 1'energie atomique
(AIEA) . II affirme par ailleurs le droit de tout Etat a acceder a 1'energie nucl6aire . L'article 6 du
trait6 lui donne, a cot6 de son caract6re de statu-quo, une vision plus id6aliste puisqu'il stipule
que les parties s'engagent a poursuivre de bonne foi les n6gociations pour mettre un terme a la
course aux armements nucleaires et pour parvenir a un d6sarmement g6n6ral et complet.
L'article 10 limite la port6e du trait6 en stipulant que toute partie, qui juge que celui devient
contraire a ses interets supr6mes, peut se retirer du trait6 moyennant un pr6avis de trois mois.
Cette derniere disposition a etc utilis6e par la Cor6e du Nord le 12 mars 1993, mais a et6
interrompue par la :reintegration de Celle-ci avant Pexpiration du delai de pr6avis (11 juin 93).

Evolution

L'adh6sion des pays signataires s'est d6roul6e progressivement sous la pression internationale.
Il convient de souligner :
• L'adh6sion de 1'Afrique du Sud apr6s avoir detruit ses 6 armes nucleaires en 1991 ;
• L'adh6sion de la France et de la Chine en 1992 ;
• L'adh6sion de la Bi6lorussie (1993), du Kazakhstan et de 1'Ukraine (1994) ;
• Le renoncement: du Br6sil et de 1'Argentine a leurs programmes d'armement nucl6aire et

Padh6sion de cette derni6re au TNP en 1995 ;
• L'adh6sion de 1'f-lgerie et du Chili en 1995.
Un tableau repertoriant toutes les parties signataires au TNP se trouve en annexe A .



Le 1 1 may 1995, le TNP a &6 proroge your une duree illimitee . Au cours de cette conference
' d'extension du TNP, 1'un des themes aprement discutes a ete celui des assurances de securite,

qui unit le plus faciilement 1'ensemble des ENDAN . La technicite du sujet et les subtilites du
langage diplomatique dissimulent des enjeux strategiques d'une grande importance.

'

	

Les assurances negatives

Les assurances negatives de securite consistent en Pengagement des EDAN « a ne pas utiliser,
' ou ,4 ne pas menacer d'utiliser l'arme nucleaire contre un ENDAN signataire du TNP » . Elles

ont ete donnees aux autres signataires du TNP, dans des declarations separees mail
harmonisees, juste avant Pouverture de la conference d'extension du TNP en avril 1995 . La

'

	

resolution 984 adoptee le 12 avril 1995 par le Conseil de securite en prend acte.

En premiere analyse, 1'arme nucleaire semble, dans ce cadre, restreinte a la seule utilisation Tors
' de conflits entre EDAN. Toutefois, meme si les declarations unilaterales representent un

engagement juridique, des clauses de revocabilite de cet engagement permettent, de fait,
Putilisation de Parme nucleaire contre un ENDAN dans 1'hypothese ou it menacerait les interets
vitaux de la puissance nucleaire.

' Dans des engagements encore plus contraignants comme les protocoles annexes aux accords
creant une ZEAN, la signature peut etre assortie de declarations interpretatives ou, comme
c'est le cas de la France, du rappel de son interpretation de Particle 51 de la charte des
Nations-unies (legit:ime defense).

Ainsi, les assurances de securite negatives permettent, de fait, l'utilisation de 1'arme nucleaire
dans le cas de la legitime defense a 1'encontre des EDAN comme des ENDAN.

Les assurances positives

Elles consistent, pour les EDAN, a s'engager « dfournir ou appuyer une assistance immediate
d tout ENDAN partie au traite qui serait victime ou menace d'un acte ou d'une menace
d'agression avec emploi d'armes nucleaires » . Cette garantie a fait l'objet d'une resolution
dans ce sens du Conseil de securite (n° 984), adoptee par consensus le 11 avril 1995 . Les
moyens dont dispose le Conseil de securite sont : « notamment d'enqueter sur la situation et
de prendre les mesures appropriees pour regler le differend . . . » . La resolution invite, en
outre, tous les Etats membres de I'ONU a repondre a la demande d'un Etat victime d'une
agression nucleaire en matiere d'assistance technique, scientifique ou humanitaire, et le Conseil
de securite exprime son intention de recommander 1'adoption de procedures appropriees
concernant le versement d'une indemnite par 1'agresseur.

' Mais, la resolution ne contient aucune obligation juridique . Elle se garde bien de preciser si
1'usage des armes nucleaires serait legitime contre un pays non signataire du TNP ou contre un
Etat qui 1'aurait viole, toutes questions sur lesquelles les ENDAN sont divises . Its sont, en
effet, bien conscients que si les EDAN etaient tenus de porter secours a un pays menace par un
autre EDAN, le diffi&end risquerait de se transformer en un conflit nucleaire.

La realisation d'un consensus sur la prorogation indefinie a egalement exige Papprobation par la
Conference de trois documents accompagnant la decision de prorogation:
• une decision renfor~ant le processus d'examen du traite (tous ]es 5 ans mais avec une

reunion prepara.toire en 97, 98 et 99) ;

1

	

9



• un texte rappelant les « principes et objectify de la non-proliferation et du d6sarmement
nucl6aires » Z ;

• un texte demandant la creation d'une zone exempte d'armes de destruction massive au
Moyen-Orient et appelant tous les Etats du Moyen-Orient qui ne Pont pas encore fait
(Israel) a adh6rer au TNP.

Situation actuelle ales negotiations

Au 01 janvier 1998, le TNP a et6 sign6 par 186 Etats.
L'Inde, Israel et le Pakistan (pays du seuil), de meme que Cuba et le Bresil Wont, A ce jour, pas
adh6r6 au TNP. Toutefois, le Pr6sident Cardoso du Bresil a annonc6 le 21 juin 97 que son pays
allait adh6rer au T.W Quant A Cuba, le pays ne semble pas en mesure de developper une arme
nucl6aire.
La premi6re reunion preparatoire a la conference d'examen du TNP qui doit avoir lieu en 2000
s'est deroulee du 7 au 18 avril 97 sans probl6mes majeurs . Les EDAN ont rappel6 leur volont6
de poursuivre le d6sarmement nucl6aire.
La prochaine reunion se tiendra A Gen6ve du 27 avril au 8 mai 98.

Merites et faiblesses (lu traite

Le plus grand m6ri.te du TNP est de creer une dynamique de n6gociations qui m6ne vers un
' d6sarmement nucl6aire partiel . Il participe A la maitrise des armements nucl6aires . Il rend

egalement, par son caract6re quasi universel, toute proliferation nucl6aire "illegale" et permet
de o montrer du doigt » tout Etat qui n'est pas partie au trait6 ou qui ne respecte pas ses
engagements . Il designe en quelque sorte les suspects . La preparation annuelle A la r6vision
quinquennale du trait6 institutionnalise cette dynamique de n6gociations.

' A c6te de ses m6ri.tes, le TNP a 6galement des faiblesses . Il est impr6cis et incomplet . Il ne
comporte aucune d6finition « d'armes nucl6aires » ou o d'installations nucl6aires » . Il ne dit rien
des probl6mes de stockage d'armes nucl6aires d'un EDAN dans un ENDAN (OTAN).

' L'article VI du trait6 n'a pas de port6e juridique et permet la discussion sans fin entre EDAN et
ENDAN quant aux progr&s fait dans la voie du d6sarmement . Le TNP ne pr6voit pas de
sanctions contre les prolif6rateurs . Et la possibilit6 de se retirer du trait6 sous un pr6avis de

'

	

trois mois montre clairement que le trait6 A une port6e plus politique que juridique.

2 L 'enonce des principes et des objectifs orientera les conferences d'examen futures . Il constituera un jalon

S

		

permettant de mesurer la mise en oeuvre de toutes les dispositions du TNP, notamment 1 ' Article VI, qui porte
sur 1 ' obligation des Etats nucl6arises de s'orienter vers le d6sarmement nucl6aire et de 1'ensemble des Etats

'

		

d'aller dans le m6me temps vers le d6sarmement g6neral et complet . L'dnonc6 pr6voit un programme
d ' actions qui inclut entre autres :
- la raise en place d'une interdiction totale des essais nucl6aires d'ici la fin de 1996;
- la negotiation d'une interdiction de produire des mati6res fissiles pour les armes nucl6aires ;

'

		

- la poursuite rdsolue par les Etats possddant des armes nucl6aires des efforts visant A rdduire et en d6finitive A
dliminer les armes nucl6aires .
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Perspectives

La conference de r6examen en 2000 sera-t-elle un nouveau tournant ? L'adh6sion du Br6sil ne
semble faire aucun doute . L'adh6sion de 1'Inde et du Pakistan sont liees et peu probables, dans
la mesure o6 1'Inde veut contrebalancer la puissance chinoise sur le continent asiatique . La
securite d'Israel reposera encore longtemps sur sa capacite de dissuasion nucleaire . Isol6e au
sein du monde Arabe, it semble trios improbable aujourd'hui que 1'Etat hebreu signe le TNP.
Seule une forte pression americaine pourrait, peut-etre, modifier la position isra6lienne . Cette
volonte de faire pression est peu realiste dans le contexte actuel et le lobby juif est toujours
aussi puissant aux Etats-Unis . La signature du traite de paix avec 1'ensemble des Etats de la
region ainsi que le desarmement, a tout le moins partiel, de la region sont des conditions
pr6alables a toute negotiation avec Israel visant a un desarmement nucleaire et a une adhesion
au TNP.

La confrontation entre la dynamique du desarmement et la sauvegarde des interets vitaux par la
dissuasion va prendre plus d'ampleur d6s que le seuil de cr6dibilite de la dissuasion sera atteint.
Il y a fort a parser qu'un desarmement global reste du domaine de 1'utopie, rendant un
desarmement nucleaire total illusoire.

1 .2.3 . Le traite d'interdiction complete des essais nucleaires (TICE) 3

La Geneve du Traite

Cc traite d'interdiction complete des essais nucleaires est le fruit d'une longue evolution . Les
annees 50 ont vu se multiplier les essais nucleaires qui provoqueront la naissance du
mouvement en faveur de 1'arr6t de ces essais . En 1963, faisant suite a la crise des missiles de
Cuba, le Traite d'interdiction partielle des essais (PTBT) est negoci6 . Seuls les essais
souterrains sont autorises . En 1974, le traite de limitation des seuils (TTBT) est signe . Les
essais souterrains sont limit6s a une charge de 150 Kt au maximum. Le Traite sur les
explosions nucleaires paciftques (PNET) est conclu en 1976 . Complementaire du TTBT, it
concerne les explosions non militaires . La charge maximum est aussi limitee d 150 Kt . Pour la
premiere fois, des inspections sur place sont envisag6es . Cependant ces deux derniers trait6s ne
seront ratifies et n'entreront en vigueur qu'en 1990.

Plusieurs tentatives, liees notamment aux Conferences de revision du TNP, vont echouer . Il
faudra attendre le d6but des ann6es 1990 pour percevoir un changement d'attitude . Le TICE
occupera le Coeur des debats lors des discussions sur 1'extension du TNP, a compter du mois
de janvier 1994 . Ces negotiations se d6roulent a Geneve dans le cadre de la Conf6rence sur le
desarmement . La premiere etape du programme d'action inclus dans la « Decision sur les
Principes et Objectifs » de la conference TNP de mai 1995 concerne le TICE, pour lequel la
date d'achevement est frx6e a 1'annee 1996. L'arret des essais apparait comme une
«compensation» a 1'engagement des pays non-nucleaires a ne pas se doter d'armement
nucleaire. Mais l'Inde refuse le projet, s'opposant ainsi au consensus indispensable pour que le
texte soit presente en session pleiniere . Les Australiens prendront alors 1'initiative de presenter
a New York un projet de resolution adoptant ce Traite qui sera approuvee le 10 septembre par
158 pays (1'Inde, la Libye et le Bhoutan ont vote contre et cinq pays s'abstiennent) . Cc trait6
est alors ouvert a la signature des le 24 septembre. Aujourd'hui, 149 pays font signe et 13
font ratifie.

3 L'acronyne anglosaxonne CTBT ( Comprehensive Test Ban Treaty) est plus courante .



Les terries du Traite

Toute explosion nucleaire d caractere militaire dans 1'espace, dans ]'atmosphere, sous 1'eau et
sous terre est interdite . Cette interdiction concerne aussi bien les experimentations militaires
que les explosions d caractere civil . Les Etats signataires doivent s'opposer a toute explosion
de cette nature en tout lieu place sous leur juridiction ou leur controle . L'article 1 impose en
outre aux Etats de .c< s'abstenir de provoquer ou d'encourager 1'execution de telles explosions
ou meme d'y participer de quelque maniere que ce soit ».

Le Traite prevoit que le Secretaire general des Nations unies peut convoquer une conference
des Etats signataires trois ans apres la date anniversaire d'ouverture du TICE d la signature si
ce dernier nest toulours pas effectif (article 14) . Cette convocation s'effectue d la demande de
la majorite des Etats ayant deja depose leurs « instruments de ratification . » Au cours de cette
reunion, les Etats « se penchent et se prononcent par consensus sur les mesures qui pourraient
etre prises suivant le droit international en vue d'accelerer le processes de ratification et de
faciliter ainsi Pentree en vigueur du Traite a une date rapprochee » . Cette procedure pourrait
We reconduite d'annee en annee pour convaincre les eventuels recalcitrants.

Une organisation du Traite d'interdiction sera chargee de s'assurer du controle de ]'application
du TICE. Installee A Vienne, elle sera composee de la Conference des Etats parties, du Conseil
executif et du Secretariat technique . Un systeme de surveillance international sera mis en place.
11 comprendra des installations permettant une surveillance sismique, des radionucleides,
hydroacoustique et infrasonique. Un centre international de donnees sera installe d Vienne.
Dans le cas ou un pays se livrerait d des activites suspectees non-conformes au Traite, une
inspection internationale sur place pourra &re diligentee.

Les Etats se reuniront dix ans apres 1'entree en vigueur du Traite pour en verifier le bon
deroulement. Cependant, la Conference des Etats parties doit se reunir tous les ans pour
examiner a tous points, toutes questions et tous problemes entrant dans le champ
d'application du Traite ».

D'une duree illimitee, le TICE doit entrer en vigueur au plus tot 180 jours apres sa ratification
par au moins 44 Etats repertories et, au plus tot, deux ans apres son ouverture d la signature.
Les Etats repertories sont les cinq puissances nucleaires, les trois Etats du seuil et les pays
membres de la CD disposant de reacteurs nucleaires civils ou de recherche.

Si 149 Etats ont sign le TICE, le nombre de ratifications demeure encore peu eleve . Les
raisons en sont variees . Elles sont parfois liees d des raisons de politique interieure . C'est le cas
aux Etats-Unis, oui un bras de fer oppose le president au Senat, ou en Russie, la Douma ne
faisant pas de la ratification de ce traite une de ses priorites . Mais le blocage le plus grave est le
fait de 1'Inde qui refuse de s'associer au TICE . Pour ce pays, les conditions de ratification
remettent en cause le principe de souverainete nationale . Surtout, 1'Inde milite pour un
desarmement nucleaire universel et reproche le manque de volontarisme du traite . Des lors,
compte tenu de la situation geopolitique regionale, le Pakistan refusera toute ratification tant
que son voisin ne sera pas revenu d de meilleurs sentiments . A terme, ce blocage pourrait
remettre en cause ]'ensemble du TICE.

Enfin, selon les termes du Traite, la possibilite reste ouverte pour tout Etat de se retirer du
TICE pour des raisons « d'interets supremes » . Certes, les raisons d'un eventuel retrait devront
&re exposees, mais elles ne feront ]'objet d'aucune verification . D'ores et dejd, les Etats-Unis



ont annonce leur volonte de se retirer s'ils ne parvenaient pas a disposer des moyens pour
s'assurer de ]a securite et de la fiabilite de leurs armes.

Cependant le TICE est la marque d'un incontestable progres. Avant meme son entree en
vigueur, it est devenu une rdference internationale . Il peut etre considers comme un
complement du TNP . Certes, it ne peut empecher la mise en place d'armes nucleaires rustiques
qui ne necessitent pas d'essais . Cependant, it est une entrave a la modernisation des arsenaux
nucleaires . En outre, it interdit par la 1'emergence de perfectionnements nouveaux dans le
domaine de t' armernent nucleaire. Enfin, nombre de pays ont signs le texte en reclamant une
acceleration du desarmement nucleaire . Le TICE est ainsi considers comme une etape dans une
politique d'eradication totale de 1'arme nucleaire.

1.2.4 . L 'agence internationale de l 'energie atomique (AIEA)

Genese de l'Agence

Creee le 29 juillet 1.957 sur la base d'une proposition lancee par le President Eisenhower dans
son discours de 1953 o Atoms for Peace)), 1'AIEA est installee a Vienne . La creation de
I'AIEA ne rssulte done pas d'une resolution de I'Assemblee Generale des Nations Unies, mais
d'un statut qui possede le caractere de traits international . Neanmoins , le statut lui impose
d'etablir des liens stroits avec l'Organisation des Nations unies et ses agences specialisees, en
particulier par la presentation de rapports. Les organes de I'Agence sont : la conference
generale, le Conseil des gouverneurs et le Secretariat . C'est le Conseil qui a qualite pour
s'acquitter des fonctions de I'Agence et en particulier redige un rapport annuel sur les affaires
et les projets approuves a t'intention de la Conference Generale . Tous les Etats, membres ou
non de 1'organisation des Nations Unies, ou d'une de ses institutions specialisees peuvent faire
partie de I'AIEA.

Portee du traits

Cette Agence a la charge de controler (sur preavis et sans pouvoir de sanction) les activites
nucleaires civiles dans le but d'accroitre la contribution de 1'energie atomique a la paix, a
la sante et a la prosperite tout en verifiant qu'elle nest pas utilisee a des fins militaires.
Son action est precisee depuis 1974-75 par la liste de produits, d'equipements sensibles et de
procedures (plans, instructions d' exploitation, codes de calculs . . . ) 6tablies tant par le comite
Zangger (du nom de son initiateur suisse) que par son successeur, le « Club de Londres »,
enfin par le << Nuclear Supplier Group » (dit aussi << OPEP de 1'atome )) par ses contempteurs)
et qui a atteint 1'objectif de 29 membres en 1995 . Ces groupes d'exportateurs sont charges de
definir des regles de conduite dans 1'exportation des technologies vers les pays qui ne sont pas
soumis au controle; de I'AIEA. Au cours de sa 38eme conference gsnerale, I'Agence, affaiblie
par sa pauvretd budgetaire, le manque d'efficacite de son action preventive en Irak et les
rebuffades subies en Corse du Nord, a etabli une convention definissant les normes de securite
pour les quelques 430 centrales nucldaires en service dans le monde.

Elle applique des « garanties » aux produits fissiles speciaux qui sont places par les Etats sous
'

	

son controle . Au fit des annees, la quantite de matisres nucleaires sous garanties s'accroit sous
le double effet des contributions volontaires d'un certain nombre d'Etats et des conditions
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imposees par les pays exportateurs de matieres nucleaires4 . Des accords trilateraux sont ainsi
negocids entre un pays exportateur, un pays importateur et 1'AIEA, prevoyant que les matieres
exportees sont et restent placees sous le controle de I'Agence et sont uniquement utilisees a
des fins pacifiques . Les garanties appliquees par I'Agence ont pour obiectif de deceler le
detournement eventuel de quantites significatives de matieres nucleaires . L'AIEA mene
une verification cornptable des matieres declarees . Mais elle nest en droit d'agir qu'a 1'egard
d'un Etat qui est partie du TNP et qui a conclu un accord de garanties . La generalisation du
controle de I'Agence a incontestablement emp&M la multiplication des puissances nucleaires.
Elle n'a pas mis fin pour autant a la proliferation . La ddcouverte du programme nucleaire
irakien, apres la guerre du Golfe, a rdveld qu'un pays ayant adhere au TNP et conclu un accord
de garanties avec I'Agence peut elaborer clandestinement un programme tres avancd visant a
('acquisition de 1'arme nucleaire . En effet, 1'Irak a pu ddvelopper toute une filiere
d'enrichissement a partir de ses reserves d'uranium car, depuis 1971, les garanties de 1'AIEA
ne portent pas sur les matieres brutes, contrairement a 1'obligation imposee par Particle III du
TNP.

Renforcement des garanties

Aussi, des 1992, les controles a 1'exportation sont renforces par le groupe des fournisseurs
nucleaires . En 1993, les Etats demandent au secretariat de I'AIEA de prdparer pour 1995 une
serie de propositions visant a renforcer le systeme des garanties. C'est le programme

93 + 2 ». En juin 1995, seules les mesures conformes juridiquement aux accords de garanties
existants, qui globalement innovent peu, sont adoptees . Par contre, aucune date limite nest
fixee aux Etats parties pour la redaction du protocole a un accord de garanties gdndralisdes
avec I'Agence pour permettre a Celle-ci d'etendre ses controles . Avec ce programme, les Etats
seraient astreints a donner de nombreuses informations qui permettraient a I'Agence d'avoir
une comprehension globale de leur programme nucleaire : informations sur leur recherche-
developpement dans ce domain, sur leurs importations et exportations de matieres et
d'equipement nucleaires, sur leur production, sur leur mines d'uranium et de thorium etc.
L'Agence serait ai.nsi en mesure de confronter ces informations et de repdrer d'eventuelles
anomalies . Elle serait aussi autorisee a envoyer ses inspecteurs sur tous les sites ayant trait au
programme nucldaire d'un Etat, afin qu'ils observent, posent des questions, fassent des
prelevements d'ecltantillons dans 1'environnement, tres utiles pour repdrer des traces d'activitds
suspectes . Les cinq puissances nucleaires se sont declarees pretes a appliquer les mesures
pouvant aider I'Agence a mieux controler les ENDAN et ont accepte d'appliquer, aux matieres
et aux installations nucldaires qu'elles ont volontairement placees sous le contr6le de I'Agence
par le passel, celles du programme 93 + 2 susceptibles d'amdliorer 1'application des garanties
dans les installations concernees . Pour les cinq, l'ancien regime de garanties ne s'appliquait
qu'aux matieres . Le programme 93 + 2 s'applique a toutes les installations et operations dont
le controle peut permettre de renforcer 1'eff. .tcacite et la coherence du rdgime de non-
proliferation.

Il est Clair que ce programme n'aboutira que lorsque le point d'equilibre aura ete trouve entre
le degre d'acceptation des nouveaux controles par les ENDAN d'une part, et le geste que les
puissances nucleaires sont pretes a consentir d'autre part . Actuellement, un dcart sdpare les
ambitions de 1'AIEA et le realisme des Etats . Il faut etre conscient, en outre, que la non-
proliferation ne peut s'appuyer entierement sur les activites de verification de I'Agence : les

4 Pour rappel, toute centrale nucleaire produit au cours de son fonetionnenient un dechet : le plutonium . Cc
dernier est un clement esscntiel des arsenaux nucleaires .
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contr6les a 1'exportation, la lutte contre les traffic illicites de matieres nucleaires, les divers
moyens nationaux de renseignement demeurent et demeureront indispensables.

Perspectives

Les Etats du seuil devraient rester en dehors du programme 93 + 2 : tout comme pour le
TICE, 1'Inde a declare clairement que celui-ci ne la concernait pas.
Il est d'ores et deja clair, sans entrer dans les subtilites du futur traite, qu'une double difficulte
se posera :
• la premiere vient du fait que les pays du seuil devraient accepter les garanties de 1'AIEA,

completees par des modalites specifiques de verification de ]'absence d'activites
clandestines . Ce contr6le pourrait etre assez proche de celui que doivent accepter les
ENDAN (garanties generalisees completees par 93 + 2), mais it devra tenir compte de la
specificite des activites conduites dans les EDAN, et notamment de celles a preserver . Le
cut off interdira la production de matiere fissiles pour des armes nucleaires ; pas plus que le
TICE, it West en aucun cas un traite programmant la fin des armes nucleaires.
Les puissances nucleaires auront aussi a accepter en partie les garanties de 1'AIEA
completees par des modalites specifiques de verification de ]'absence d'activites
clandestines.

• la seconde difficulte concerne 1'entree en vigueur . Le traite d'interdiction de production
perdrait beaucoup de son interet pour la France (qui a par ailleurs arrete la production de
matieres fissiles pour des armes nucleaires) si les Etats du seuil ou une des puissances
nucleaires restaient en dehors . Or, le Pakistan risque fort de refuser un traite qui gelerait les
stocks actuels et perenniserait ainsi le desequilibre de ces derniers par rapport a ceux de
l'Inde. Celle-ci ne fera rien pour hater une negociation ou elle risque a nouveau 1'isolement.

Il est aussi a noter que ]'extension des pouvoirs de 1'Agence va lui poser des problemes
d'execution, tant en raison de son budget actuellement derisoire que de la competence de son
personnel, jusqu'a present orients vers la comptabilite de matieres fissiles et qui devra donc se
reconvertir dans ]'analyse des informations et du renseignement.

1 .2.5. Les zones exemptes d'armes nucleaires (ZEAN)

'

	

Parallelement aux processus de desarmement a vocation mondiale, des accords regionaux ont
mis en place des zones exemptes d'armes nucleaires (ZEAN).

Ces accords concernent des zones inhabitees considerees comme o patrimoine commun de
1'humanite» : traite de 1'Antarctique (1959), traite de 1'Espace (1967) et traite dit du << fond

'

	

des mers »(1971).
Its concernent aussi certains ensembles geographiques regionaux, traites de Tlatelolco pour
1'Amenque latine (1968), de Rarotonga pour le Pacifique Sud (1985), et plus recemment ceux
de Pelindaba pour 1'Afrique et les Iles de la partie orientale de ]'ocean Indien (1996) et de

'

	

Bangkok pour 1'Asie du Sud-Est (1995) . Ces zones couvrent en fait la quasi-totalite des
parties terrestres de ]'hemisphere sud . et plus de 100 Etats sont concernes.

La conference sur la prorogation indefinie du TNP, dans son document final, avait reaffirms
la conviction que la creation de ces zones exemptes d'armes nucleaires internationalement

'

	

reconnues, sur la base d'arrangements librement negocies entre les Etats de la region
consideree, renfor~ait la paix et la securite mondiales et regionales » . Elie rappelait par ailleurs
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que ces MAN ne seraient veritablement efficaces « que si l'ensemble des Etats dotes d'armes
nucleaires apportaient leur cooperation » et respectaient et appuyaient les protocoles qui s'y
rattachaient.

La France s'est toujours declaree favorable a cette notion de ZEAN, notion qu'elle considere
'

	

plus efficace et mieux respectee que les traites a vocation universelle ou le consensus est
delicat a atteindre. Mais elle assortit son soutien a la realisation des conditions suivantes

'

	

• reconnaissance internationale ;
• arrangements librement negocies entre les Etats de la zone consideree ;
• pertinence geogr .aphique et strategique ;
• soutien de 1'ensemble des puissances nucleaires.

Elie fait valoir cependant, dans ses declarations interpretatives, la primaute de I'article 51 de la
Charte des Nations .-unies (legitime defense) sur les protocoles ratifies, pour preserver le libre
exercice de sa dissuasion au cas ou nos interets vitaux seraient menaces par 1'un des pays
parties au traite.

Ces traites interdisent dans les zones concernees les essais, la fabrication, I'acquisition, le
contr6le et 1'emploi de toute arme nucleaire . Le traite de Bangkok, ratifie par un nombre
insuffisant d'Etats cle la zone et non signe par les puissances nucleaires - donc non en vigueur -
proscrit, outre les dechets nucleaires, le stationnement ou le transit de toute arme nucleaire
dans un espace etendu de maniere abusive, par rapport au Droit de la Mer, a la zone

'

	

economique exclusive (200 milles marins) . Ce traite plus revendicatif que les precedents est
actuellement en debat.

' D'autres projets de zones denuclearisees existent actuellement . Celui du Moyen-Orient, objet
d'une resolution egyptienne, ou celui de 1'Asie du Sud, objet d'une resolution pakistanaise, se
heurtent a la presence des pays du Seuil et n'ont pas reuni aujourd'hui le consensus necessaire
our aboutir a un traite. Les projets concernant la creation d'une ZEAN en Asie Centrale,

evoques des la conference de Tachkent, ou meme la creation d'une ZEAN en Baltique
(demande suedoise) ou en Europe Centrale (projet ukrainien) pourraient progresser
sensiblement . L'Europe Centrale nest-elle pas de fait deja denuclearisee depuis le traite de
reunification de 1'AJlemagne et depuis la declaration de 1'OTAN lors de son dargissement qui
affirme « n'avoir aucune intention, aucun projet et aucune raison de deployer des armes

'

	

nucleaires dans le territoire des nouveaux membres » ?

1.2.6. L'interdiction de production des matieres fissiles (Cut Of

En 1997 et 1998, it a ete propose, dans le cadre de la Conference du Desarmement, de retablir
'

	

le comite ad hoc sur 1'interdiction de la production des matieres fissiles pour les armes
nucleaires.

L'arret ou la limitation de la production de matieres fissiles destinees a la fabrication d'armes
nucleaires ( Uranium 235 tres enrichi ou plutonium ) a ete un des premiers objectifs de la lutte
contre la proliferation nucleaire . Objet du plan americain « Baruch » des 1946, cette question
figure depuis 1978 a 1'ordre du jour de la Conference du Desarmement . Son importance a ete
rappelee, en 1993, par la resolution 48/75L de l'ONU, adoptee par consensus, qui

recornmande au:e E.tats membres de negocier une convention d 'interdiction, universelle et
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verifiable, de produtee des matieres fissiles pour la fabrication d'arnies nucleaires ou autres
dispositifs nucleaires explosifs ».

L'ouverture de negociations sur ce traite, baptise o Cut-off », apparaissait comme la suite
logique des traites de non proliferation (TNP) et d'interdiction des essais nucleaires (TICE):
Une convention universelle, verifiable et non discriminatoire, renforcerait le TNP . L'acces aux
matieres fissiles pour armes nucleaires constitue en effet un verrou important contre la
proliferation . La convention serait une reelle contrainte pour les pays du seuil (Pakistan, Inde
et Israel) ou proches du seuil (Iran, Irak, Libye, Syrie, et Coree du Nord) . Enfin, elle
permettrait de plafonner les stocks des puissances nucleaires.

Or, rouvrir des negociations a ce sujet suscite de multiples problemes, exacerbes par les
tensions apparues apres 1'achevement des travaux sur le TICE :
• La question principale porte sur les stocks existents de matieres fissibles . Si le mandat de la

Conference de Desarmement porte uniquement sur une interdiction de la production, les
pays du Seuil revendiquent 1'extension du mandat aux stocks de matieres detenus par les
puissances nucleaires . Or les Etats nucleaires n'entendent pas mettre sous controle
international les matieres fissiles deja produites ;

• Cette question ravive les divergences entre les tenants d'une approche progressive du
desarmement nucleaire et les o jusqueboutistes » qui exigent un desarmement nucleaire
immediat . Certains pays non aligns adoptent en effet des positions plus radicales et
demandent 1'etablissement d'un lien direct entre ces negociations et 1'obligation pour les
EDAN de renoncer a leurs arsenaux ;

• Enfin, I'Inde et le Pakistan sont desormais fortement opposes a l'ouverture de
negociations comme ils sont opposes au processus de mise en place progressive du TICE,
qui est en cours malgre leur non-approbation.

16



2. AVENIR DU PROCESSUS DE DESARMEMENT

2 . 1 . LES PRINCIPALES TENDANCES

Quelles sont les principales tendances qui se d6gagent des diff6rents trait6s et fora
internationaux ?

2.1 .1. Le ralentissernent des negotiations apmes l'euphorie des annees 95 et 96

La vaste dynamique de progres en matiere de maitrise des armements, initialisee des 1987 avec
1'op6ration d'elimination des armes de theatre (FNI) puis relanc6e d6s la fin de la guerre froide
par la signature de START I en 1991 puis par celle de START II 5 en 1993, a connu son
apogee en 1995 et 1996 avec la prorogation du TNP et la signature du Traite d'Interdiction
Complete des Essais nucleaires.
Force est de consta .ter aujourd'hui que 1'euphorie qui a suivi 1'avanc6e historique repr6sentee
par ces traites internationaux est quelque peu diminu6e par les difficultes rencontr6es dans leur
mise en oeuvre et par le blocage actuel des negotiations sur le d6sarmement.

Les cinq objectifs principaux du TNP en mati6re de d6sarmement nucleaire 6taient
• Conclure le traite TICE avant fin 1996 ;
• Ouvrir des negotiations et conclure le traite Cut-off;
• Promouvoir les ;SEAN ;
• R6aliser des progres dans le domaine des assurances negatives de s6curite;
• R6aliser des efforts vers la reduction globale des arsenaux nucleaires.

La r6alisation de ces objectifs se heurte A certaines difficultes :
O L 'entree en vigueur du TICE, qui ne peut avoir lieu qu'apres la ratification du traite par les
44 pays membres de la CD et dotes de capacit6s nucleaires civiles . Or parmi ces pays, it
apparait aujourd'hui trios improbable que l'Inde (pays non-signataire du TNP) et le Pakistan
ratifient effectivement ce traite . Cette situation represente un reel blocage pour 1'entree en
vigueur du TICE, qui risque ainsi de demeurer dans les limbes de 1'histoire ;

9 Le blocage de la Conference du Desarmement . L'organe essentiel de negotiation sur le
d6sarmement nucleaire 6prouve des difficultes a continuer ses travaux . Il n'a pas 6t6 possible
en 1997 de progresser efficacement sur les trois objectifs affich6s par le TNP : traite Cut-off,
reduction globale des arsenaux, et assurances negatives de s6curite.
L'efficacit6 meme des m6thodes fond6es sur le consensus, utilisees dans cet organisme, semble
remise en cause . Le processus spontane d'Ottawa, sur 1'interdiction des mines antipersonnel,
en lieu et place de la Conference de d6sarmement, est rev6lateur du malaise actuel . S'agit-il
d'un blocage durable ou d'un simple ralentissement des travaux du A des raisons techniques ?
Le consensus recent sur le programme de travail pour 1998 semble indiquer un deblocage de la
situation : La reouverture d'un com1t6 ad hoc sur les assurances de s6curit6 et la d6signation de
coordinateurs sp6ciaux aupr&s de la Conference pour 1'examen de questions de substance
(arret de la course aux armements dans 1'espace, mesures de confiance et de transparence, et
mines antipersonnel) semblent annoncer clairement la volont6 des Etats membres de relancer
les processus de n6gociation.

s Ainsi que par la convention d'interdiction des armes chimiques (CWC) .

17



© Les limites de 1 extension des ZEAN. La promotion des ZEAN semble avoir atteint ses
limites . Il parait en effet improbable, a court terme, d' etendre ces accords internationaux aux
zones sensibles du Moyen-Orient et de 1'Asie du Sud, compte tenu de la presence des pays du
seuil (Inde, Pakistan, Israel) et de leurs imperatifs de securite . D'autre part, I'accord regional
concernant la constitution d'une ZEAN en Asie du sud-est (traite de Bangkok), n'a pas atteint
le consensus des Etats parties, notamment en raison de la Chine, et se heurte aux refus des
puissances nucleaires d'accepter 1'extension de la zone couverte a la zone economique
exclusive, disposition contraire au droit de la mer.

©La ratification difficile du traite START IT La reduction quantitative des arsenaux russes
et americains, objet des traites bilateraux START I et II, representait une avancee considerable
vers le desarmement nucleaire.
La ratification de ce traite par la Douma semble cependant loin d'etre acquise . Il existe en effet
des diffrcultes techniques et frnancieres pour realiser avant 2003 les demantelements
necessaires pour atteindre le chiffre de 3000 tetes immediatement operationnelles . D'autre
part, cet accord apparait sur certains aspects desequilibre au detriment des ICBM russes . Les
deux chefs d'Etat ont tente de contourner cette diffrculte lors du sommet d'Helsinki en
proposant de reculer la date d'entree en vigueur de START II a decembre 2007, et en
prevoyant l'ouverture de negociations d'un traite START III des apres la ratification de
START II.
La lenteur de la ratification de START II par la Douma est interpretee avec plus ou moins de
gravite selon les experts . Pour certains, it s'agit d'un desaccord profond du parlement, qui
refuse la ratification pour des raisons strategiques, liees en partie aux problemes de
1'e1argissement de 1'0TAN et a la remise en cause possible du traite ABM par les Americains.
Pour d'autres, it n'existe pas de raisons serieuses de ne pas ratifier le traite START II . Les
Russes y ont un interet economique evident . L'ouverture americaine d'Helsinki permet de plus
de negocier rapidement un traite START III qui offre des delais supplementaires et permet
sans doute un meilleur equilibre des forces.

La communaute internationale semble done aujourd'hui dans 1'expectative . Apres la periode
d'euphorie qui a suivi la signature du TNP et du TICE, la dynamique du desarmement est
fortement ralentie : blocage de la Conference de desarmement, lenteur dans la ratification du
traite START II . Les blocages actuels ne semblent cependant pas sans solutions et ne devraent
pas a terme compromettre la tendance prononcee vers le desarmement nucleaire.

2.1.2. La dissuasion Bans un espace surcontraint

Il existe en effet une tendance lourde au desarmement, et c'est la deuxieme tendance principale
qui se degage des differents traites et fora internationaux.

Dans le « vide strategique » de 1'apres guerre froide et face aux pressions internationales
poussant au desarmement, I'arme nucleaire semble menacee . La doctrine de dissuasion
nucleaire, malgre Iles tentatives d'elargissement des concepts initiaux americains et franFais,
apparait parfois comme le vestige d'une situation historiquement datee . Pour certains
militaires, mettant en oeuvre une strategie d'action rehabilitee, I'arme nucleaire demeure « un
monstre budgetivore dont la complexite operationnelle et les risques de mise en oeuvre
brident la refornie necessaire des forces armees en pleine resiructuration pour s'adapter d de
nouvelles realites geostrategiques »

6
. Au niveau international enfin, la legitimite de I'arme

e DEBOUZY Olivier, « La dissuasion nucleaire a 1'ere du vide », in Politique Etrang*, 3/97 ., p . 322.
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nucl6aire apparait s6v6rement contestee . Et l'objectif final d'aboutir a son « elimination
complete » (Art VI du Traits de Non Proliferation) est reguli6rement reaffirms.
En dehors du debat doctrinal sur la pertinence de la dissuasion nucl6aire dans le nouveau cadre
geostrategique, quelles sont precisement les contraintes qui s'opposent a la perennite de 1'arme
nucl6aire ? Quels sont les principaux arguments des puissances nucleaires pour refuser son
elimination ?

La contrainte politique

La premiere contrainte qui s'oppose a la perennite de 1'arme nucl6aire est aujourd'hui
politique . Le Traits de non-prolif6ration proroge en 1995, traits jugs discriminatoire par
certains ENDAN, pr6voit, en contrepartie dans son article VI, d'oeuvrer pour« l Wimination
complete des armernents nucleaires » . S'il s'agit d'un objectif « final », it West cependant pas
considers par 1'opinion internationale comme un objectif futuriste :
• Les etats dotes de 1'arme nucl6aire ont reaffirms leur resolution o a poursuivre de bonne foi

. des negotiations sur des mesures efficaces relatives au desarmement nucleaire » ;
• Certains Etats revendiquent aujourd'hui 1'adoption d'un calendrier conduisant au

desarmement nucl6aire general et complet.

' Les dispositions prevues a Particle VI du TNP sont directement responsables de la conclusion
en 1996 des negociations sur 1'interdiction complete des essais nucleaires (TICE) . Elles
prsvoient egalement 1'ouverture de negociations sur l'interdiction de produire des mati6res

'

	

fissiles destinees a la fabrication d'armes nucleaires (traits Cut-off), sur la reduction globale des
arsenaux nucleaires et sur les assurances negatives de securite.

L'ensemble de ces traites, ou la simple 6bauche de negociations sur les sujets precites,
constituent une contrainte politique forte poussant a la suppression ultime de 1'arme nucl6aire.

Les contraintes geographiques

11 existe aussi aujourd'hui de fortes contraintes geographiques . Dans le Traits de non-
proliferation, les Etats dotes de 1'arme nucl6aire s'engagent a ne pas utiliser cette arme a
1'encontre d'un des pays signataires . Par ailleurs, ce meme traits incite les Etats a la mise en
place de zones exernptes d'armes nucleaires . De fait, les traites deja ratifies de Tlatelolco pour
1'Am6rique latine, Rarotonga pour le Pacifique Sud, et de Pelindaba pour 1'Afrique, ou le traits
de Bangkok en tours de negotiation, interdisent 1emploi de 1'arme nucl6aire dans ces
ensembles r6gionaux. Les protocoles des puissances nucleaires joints a ces traites restreignent
la possibilite d'emploi de 1'arme atomique aux seuls cas de legitime defense prevus par
Particle 51 de la Charte des Nations unies.

Il existe donc des restrictions geographiques a 1'utilisation de I'arme nucl6aire en dehors du cas
de la legitime deferise . L'arme nucl6aire ne demeure utilisable sans conditions qu'en haute mer
et dans certaines zones de 1'Mmisph&e nord (Europe, Amerique du Nord, Asie et Moyen-
Orient) . Cet espace, malgre les difficultes actuelles precitees, pourrait se restreindre encore .
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Les contraintes mediatiques et juriciques

Les puissances nucleaires sont par ailleurs soumises a des contraintes mediatiques et

juridiques . «Les armes atomiques sont affreusement cheres, par definition dangereuses,
militairement inefficaces et moralement insoutenables » . Ainsi s'exprimait le general americain
Butler, ancien commandant du Strategic Command, lors de la publication du rapport final de la
commission de Canberra en 1996.

Cette commission (qui regroupait certaines personnalites civiles et militaires telles que 1'ancien
premier ministre Michel Rocard ou 1'ancien secretaire a la Defense Mc Namara) oeuvre,
comme le mouvement Pugwash, a o eliminer toutes les armes nucleaires » . De telles opinions
fortement mediatisees sont-elles 1'expression d'un vaste mouvement qui remet en cause 1'arme
nucleaire ou ne sont:-elles que des voix isolees sans consequence au niveau international ? Sans
atteindre aujourd'hui un niveau insupportable, la contestation antinucleaire dans les opinions
publiques, relayee par les medias, est extremement forte.

L'impact de la reprise des essais frangais, considerable dans 1'opinion publique internationale, a
permis de mesurer I'ampleur de cette contestation . Des processus spontanes comme o la
commission de Canberra)), ou faction du o Henry Stimpson Center)), et 1'activisme de
certains mouvements tels que o Pugwash » ou « Greenpeace » mettent en avant le caractere

immoral » de 1'arrne nucleaire . Or it est delicat, face a une menace diffuse et mal identifiee, de
convaincre certaines opinions publiques qu'il existe encore des enjeux de nature a justifier la
menace d'utilisation de 1'arme nucleaire, c'est-a-dire la dissuasion.

Sur le plan purement juridique, la question de la licite de I'arme nucleaire a ete examinee par la
Cour internationale de La Haye . Le simple declenchement de la procedure est en lui meme
evocateur . Si 1'arret ambigu de juin 1996 o ne peut conclure sur le caractere illicite de Varme
nucleaire dans le cas dune circonstance critique de legitime defense dans laquelle la survie

'

	

meme d'un Etat serait en cause », la Cour remet en cause cependant la legitimite de 1'arme
atomique en dehors de ce cadre strict.

La contrainte technologique

De cette premiere contrainte politique decoule une contrainte technologique . Depuis la
' signature du traite sur l'interdiction complete des essais nucleaires (TICE), les technologies des

armes nucleaires sont de fait figees a leur niveau actuel . Il sera en effet necessaire, lors du
renouvellement des stocks, de privilegier des concepts robustes et moins performants pour

' garantir le fonctionnement de 1'arme. Par ailleurs, bien que les negociations du traite Cut-off
n'aient pas debute a ce jour, des contraintes severes existent de fait sur la production de
matieres fissiles . La decision unilaterale fran~aise de demanteler les sites de Marcoule et de
Pierrelatte est a ce sujet revelatrice.

Ainsi, les puissances nucleaires, suite aux pressions internationales, semblent condamnees a
'

	

stagner a leur niveau technologique actuel et seront probablement quantitativement limitees par
leurs stocks de matieres fissiles.

'

	

Vers une limitation quantitative

Les etats dotes de 1'arme nucleaire ont affirme dans le TNP leur « wlonte d'aller
systematiquen7ent et progressivemeni de 1 'avant afin de reduire les armes nucleaires dans
leer ensemble )>, Cette volonte o morale » de reduire les quantites d'armes nucleaires est
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aujourd'hui renforcee par la situation budgdtaire difficile des puissances nucleaires qui incite
ces Etats A reduire leurs arsenaux de maniere unilatdrale . Entre Amdricains et Russes, le traite
bilateral START II, s'il parvient A titre ratifie par la Douma, constituera une reduction massive
des arsenaux des deux « superpuissances nucleaires » (passage de 6000 totes A 3 000-3 500
totes) . Et le futur traite START III, reduisant A environ 2 000-2 500 t6tes strategiques
immediatement disponibles et statuant sur le sort des armes nucleaires tactiques, accdlerera
encore ce desarmement . Le tableau de Pannexe C donne le nombre approximatif de totes
nucleaires que les EDAN et les trois pays du seuil possedent . Il ddmontre clairement que les
Etats-Unis et la Russie possedent la quasi totalit6 des totes nucleaires.

Le tableau de 1'annexe D illustre la diminution du nombre de t6tes que les presidents des deux
grandes puissances ont 1'intention d'atteindre d'ici 2007 . Lorsqu'ils auront atteint cet objectif,
une reduction supplementaire de 2 000 A 1 000 totes sera s6rement A 1'ordre du jour . Ces
donndes sont d'ailleurs mentionnees dans plusieurs ouvrages. Un recent rapport ' recommande
1'adoption rapide d'une nouvelle etape de ddsarmement nucleaire . Il comporte, outre
1'e1imination des arnaes non strategiques, la reduction A 1 000 totes des arsenaux americains et
russes, soit Mquivalent, dit le rapport, de Pensemble des arsenaux britanniques, frangais et
chinois . Le tableau de 1'annexe E prdsente une estimation envisageable dans le temps compte
tenu des pressions economiques et politiques actuelles et de 1'am6lioration constante du
dialogue entre les deux grands acteurs mondiaux.

Quelle pourrait-8tre, la prochaine 6tape, une fois le niveau des 1 000 t6tes atteint ? Ces deux
' pays voudront-ils A tout prix garder leur statut et leur sup6riorit6 strategique face aux autres

pays possddant 1'arme nucleaire ? Une reduction supplementaire aurait-elle un effet majeur sur
leur politique de dissuasion nucleaire ? Accepteront-ils de diminuer le nombre de leurs totes au

'

	

jusqu'au niveau (300) de la France, la Grande-Bretagne et la Chine ?
Les puissances nucleaires secondaires comme la France, la Chine ou le Royaume-Uni refusent
aujourd'hui de reduire sur le plan quantitatif leurs arsenaux, tant qu'il existera un tel

' diffdrentiel entre leurs stocks et ceux des deux superpuissances . Strategiquement, it est
cependant rdaliste de croire que la pression sera 6norme de la part des deux grandes puissances
pour que ces trois derniers pays rdalisent une diminution proportionnelle . En 6tant tres positif,

'

		

ceci pourrait, peut-titre, avoir un effet d'entrainement permettant au deux grands d'atteindre le
niveau de 800 totes vers Van 2035 et aux trois autres EDAN un niveau de 100 t6tes ?

A moyen terme, la France, la Chine et le Royaume-Uni seront donc indvitablement parties
prenantes A un accord international de reduction globale des arsenaux nucleaires . Il existe &A
de fait, une contrainte quantitative sur les armes nucleaires pour 1'ensemble des Etats dotes de
I'arme nucleaire.

L'arme nucleaire se situe donc dans un espace « surcontraint » qui multiplie les restrictions
strategiques . Seule. la doctrine de la dissuasion parait compatible avec ces contraintes,
1'argument de la legitime defense 6tant encore admis aujourd'hui au niveau de 1'ONU.
Les premiers projets de ndgociations sur « les assurances negatives de securit6 » ou les
d6clarations unilaterales comme la declaration « no first use » chinoise ont cependant tendance
a restreindre encore les possibilit6s d'emploi de 1'arme nucldaire . La notion d'int6r6t vital,
volontairement floue dans les doctrines fran~aise et britannique, devra sans doute, sous la

'

	

pression internationale, We precis6e . La dissuasion nucldaire apparait donc menacee

'

	

7 Rapport « Center for International Security and Arms Control » do 1'universit6 de Stanford qu'ont etabli
George Shultz et William Perry, respectivement ancicn secretaire d'etat et ancicn scerdtaire a la Defense des
Etats-Unis .
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d'asphyxie. L'arme nucleaire, sans &re brutalement abolie, risque de devenir obsolete faute de
possibilite d'emploi.

2.2. LES ARGUMENTS EN FAVEUR DE LA CONSERVATION DE L 'ARME NUCLEAIRE

I1 serait cependant deraisonnable, meme si la tentation est grande de recourir A des gestes
spectaculaires en matiere de desarmement nucleaire, de sombrer dans 1'angelisme, et de parier
sur la venue d'un desarmement dont 1'histoire nous a appris qu'il relevait souvent de la plus
pure utopie . Seule la voie plus pragmatique de la maitrise des armements parait envisageable
dans le contexte international actuel.

2.2 .1 . Les realites ineontournables

En premier lieu on ne o desinventera» pas 1'arme nucleaire . Cette arme, inegalee aujourd'hui,
ne disparaitra que si elle est depassee par un autre systeme d'arme qui la rend caduque. Or,
malgre les avancees technologiques de cette fin de siecle, force est de constater qu'il n'existe
pas un tel systeme aujourd'hui et que cette situation perdurera dans le fatur proche . L'arme
nucleaire demeure un systeme d'arme de puissance inegalee . Qu'on le veuille ou non, elle fait
planer une menace qu'un agresseur potentiel ne peut ignorer.

Par ailleurs, 1'artne nucleaire est paradoxalement un instrument de puissance militaire peu
couteux . La dissuasion permet en effet A moindre cout une sanctuarisation du territoire
national et une protection des interets vitaux face a une menace militaire bien identifiee.
Dissuader 1'ennemi potentiel par des moyens conventionnels comparables par leurs effets A
notre dissuasion nucleaire serait totalement hors de portee d'un pays comme la France.

L'arme nucleaire enfin a montre son efficacite pendant la guerre froide et les travaux
historiques recents A partir des archives militaires sovietiques confirment cette these.
Aujourd'hui elle represente toujours le moyen de se defendre contre la reapparition de la
menace russe.

'

	

Mais 1arme nucleaire conserve-t-elle, dans un cadre geostrategique profondement modifie,
d'autres justifications ?

2.2 .2 . Autres justification de Parme nucleaire

La possession de 1'arme nucleaire peut We justifiee par deux arguments. Le premier a trait A la
securite du pays et engendre le concept de dissuasion . Le deuxieme a trait au prestige de 1'Etat
sur la scene internationale . o L'arme nucleaire est recherchee pour des raisons de securite,
pour le prestige qu'elle confere ou pour ces deux raisons ensemble » g .

L'arme nucleaire, en depit des multiples contraintes qui restreignent son espace strategique,
conserve un role fondamental dans les relations interetatiques . Si, sans doute, cc role est moins
essentiel que pendant la o guerre froide », it serait inexact d'affirmer que cc role est devenu
secondaire . Qu'Israel par exemple dispose probablement de cette arme, ou qu'un pays comme
1'Irak cherche A s'en doter, sont des faits de la plus haute importance qui influencent de
maniere considerable les relations entre nations dans cette zone . L'histoire recente le demontre
quasi quotidiennement . Les Etats-Unis par ailleurs auraient-ils la meme attitude A 1'egard de la
Russie s'il ne s'agissait pas d'une puissance nucleaire ? Pour la France et le Royaume-Uni,

K M .H LaW, a La ten.tation nucleaire », Editions Payot, 1995, p . 35.

22



1'arme nucleaire a a .ujourd'hui, en revanche, une valeur principalement politique et n'obeit sans
doute plus A un imperatif de securite immediat.

La securite par la dissuasion

L'absurdite de la guerre nucleaire doit se concretiser dans 1'absence de but politique plus que
dans Phorreur meme des destructions . Cette negation de la guerre nucleaire est le fondement
principal de la dissuasion . L'objectif de la dissuasion est la sanctuarisation du territoire
nationa? et la preservation des interets vitaux . L'invasion du territoire, 1'usage (et non pas la
possession) d'armes de destruction massive sont des atteintes aux interets vitaux qui peuvent
etre couverts par la dissuasion nucleaire.

La dissuasion nucleaire est inseparable du contexte politique et moral du temps present . La
dissuasion ne peut etre perque comme un bloc monolithique. Elie se modifie comme se modifie
1'environnement geopolitique de notre planete . Il est en effet essentiel de repondre A la question
simple que pose R. Aron 10 o dissuader qui et de quoi ? ».

A notre epoque, 1'arme nucleaire ne peut que dissuader un agresseur de menacer les interets
vitaux d'une puissance nucleaire . La dissuasion nucleaire ne peut se faire que lorsque 1'Etat, ou
plutot la Nation, est gravement menace . Le principe de Clausewitz reste d'application et

. . .proportionner la mise a 1'enjeu, . . . 11 » revient A negliger l'arme nucleaire pour resoudre des
conflits ou des interets non-vitaux sont en jeu. Le General Beaufre le dit egalement « . . .la
dissuasion ne prWgeait que de l'allaque nucleaire a l'exclusion de toutes les autres formes
d'attaque » 12 . Seule la defense de l'interet vital peut justifier 1'usage de 1'arme nucleaire.
Toutefois, cette utilisation en dernier ressort est meme refutee par certains . Il faut se rappeler
le slogan scande par les manifestants lors de 1'installation des euromissiles : « Plutot Rouge que
morl » . Pour eux rien ne pouvait justifier un conflit nucleaire, pas meme la defense d'une
nation.

La dissuasion repose sur une « logique paradoxale >> . Le paradoxe de la dissuasion nucleaire
nous entraine dans une reflexion que nous pourrions nommer de la « reference circulaire >>, car
la pensee logique ne peut la resoudre . Its nous faut admettre comme R Aron « . .des armes qui
Wont d'autre fonction que d'empecher leur emploi effectif et qui ne remplissent leur fonction
que dans la mesure ob subsiste la possibilite dun emploi >>"

L'idee d'utiliser 1'arme nucleaire doit &re admise pour que la dissuasion soit credible et donc
efficace . Cette idee peut &re insupportable, mais elle constitue le prix A payer pour vivre en
paix dans l'equilibre de la terreur ou plus correctement dit dans 1'equilibre de la prudence.

L'autodissuasion de 1'arme nucleaire

La charge morale qui pese sur 1'arme nucleaire, meme de faible puissance, peut limiter son
utilisation et par lld meme sa capacite A dissuader : Pour Raymond Aron, « . . . c'est aussi

9 On pourrait peut-ctre meme ajouter « du territoire metropolitain » les possessions d'outre-mer n'etant pas
couvertes par la dissuasion nucleaire . La guerre des « Falklands » (Malouines) est la pour nous le rappeler.
10 R. Aron « Penscr la guerre, Clausewitz_ T II », p .247.

1

	

11 Ibid ., p 183.
'Z General Beaufre, a Strategic pour demain >>, p . 33.
13 R. Aron , op .cit ., p . 147 .
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tour atc rndre certain buts polioques des armes que Pon n'emploie pas et que
Padversaire ne crairtt pas pour la .simple raison qu'il sail qu'elles ne seront pas employees » . 14

'

	

On aurait pu croire que c'etait la dialectique de l'opposition bipolaire, pouvant entrainer
1'autre >> puissance nucleaire dans le chantage a 1'escalade, qui empechait toute utilisation de

Yarme nucleaire, voire meme toute « persuasion >> (compellence) pour obliger Padversaire a
capituler (Coree, Viet-nam, Afghanistan).

'

	

Or 1'exemple des conflits recents montre que le non-emploi de 1arme nucleaire obeit en fait a
d'autres contraintes . L'affrontement entre le Royaume-Uni et 1'Argentine aux Falkland et la
guerre du Golfe contre 1'Irak, en dehors de cette logique d'opposition bipolaire, ont montre

'

	

qu'un EDAN n'utilise pas son potentiel nucleaire pour « persuader)) un ENDAN.

1 Jamais le President des Etats-Unis n'a profere de menace nucleaire pour o persuader )> Saddam
Hussein de quitter lie Koweit . Le President Bush a toutefois fait allusion, a mots couverts, a la
possibilite de represailles si Saddam Hussein utilisait des tetes chimiques sur ses missiles

' SCUD. Il s'agit ici de dissuasion defensive (deterrence) et non de dissuasion offensive ou
persuasion (compellence) puisque 1'initiative et done la responsabilite appartenaient a Saddam
Hussein . La dissuasion offensive appelee « persuasion)) par T . Schelling n'a pas d'effet quand

' Vint&& vital de la nation nest pas en jeu . La dissuasion nucleaire ne peut descendre sous le
seuil de Pacceptation morale et politique de Putilisation de Parme meme . Toutefois, ce seuil est
fonction de la culture, de Penvironnement et de la personnalite du decideur . Varme nucleaire

'

	

dans les mains d'un dirigeant terroriste, fanatique ou qui se sent investi d'une mission
supreme » peut depasser la logique de la dissuasion et entrer dans le domaine de faction.

L'autodissuasion de Parme nucleaire est done variable et par essence difficilement mesurable.

L'autodissuassion est limitee par le concept de 1'equilibre de 1'horreur . En effet, Putilisation de
Parme nucleaire parait se justifier face a une menace d'agression au moyen d'autres armes de
destruction massive" . Comme si Phorreur de Tune compensait Phorreur de Pautre . Dans ce cas,
l'interet vital de la nation ne se limite pas forcement au territoire national.

La contre Proliferation

On peut se poser la question de savoir pourquoi des pays exportateurs de petrole et ayant
d'immenses reserves comme Rran et Hrak se dotent d'une industrie nucleaire civile couteuse ?

Le soupVon nourrit le soupVon et c 'est de la que peut naitre la proliferation. La non-
proliferation suppose la confiance, la confiance suppose la permanence >>"

Comme nous le rriontrent les tensions-affrontements entre les Etats-Unis et Hrak, 1arme
nucleaire, par un processus d'autodissuasion qui lui est propre, ne peut que tres difficilement
jouer aujourd'hui d'autres roles . D'aucuns avancent comme argument du maintien de Parme
nucleaire son pouvoir de dissuasion vis-A-vis d'un etat proliferateur . Il ne faut pas se tromper !
L'arme nucleaire ne; dissuade pas un candidat a la proliferation pour la bonne et simple raison
que Pacquisition de Parme nucleaire n 'entre pas dans le domaine de la dissuasion nucleaire.

Toutefois, it ne faut pas nier completement le role de Parme nucleaire face aux pays
proliferateurs . L'arme nucleaire interdit le chantage a la dissuasion. L'Etat qui a acquis

" R. Aron, op . cit . , p . 153.1

		

's Toutefois, la dissuasion n'a pas d'effet si 1'adversaire nest pas un acteur etatique . L'utilisation d'armes do
destruction massive par des groupes terroristes, minorites, sectes ne peut etre dissuadec par 1'arme nucleaire.
16 Alain hppe, ministre des Affaires etrangeres, a Munich Ie 04 .02 .1995.

'
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secretement une arme nucleaire ne peut faire pression sur un Etat qui possMe une force de
frappe nucleaire independante et efficace . La dissuasion du fort au dangereux se joue au niveau
de la notion dissuasive de Parme nucleaire . Elle denie toute pouvoir dissuasif offensif
(compellence) au proliferateur . Elle ne lui enleve toutefois pas son pouvoir defensif . On peut
donc conclure que 1'arme nucleaire n'a pas d'effet contre-proliferateur . Mais sa dissuasion
continue a maintenir tout candidat a 1'emploi de 1'arme dans le dilemme de la terreur.

Le role de 1'arme nucleaire, bien que different aujourd'hui, demeure donc essentiel mais it West
pas suffisant pour regler tous les problemes de securite . Le systeme securitaire mondial ne
demeurera stable que si la puissance nucleaire s'accompagne d'une puissance

conventionnelle » (demographique, economique, militaire)consequente.

Le prestige rtes puissances nucleaires

Faire partie du cercle aujourd'hui « ferme» des puissances nucleaires legitimes represente
cependant un prestige considerable sur la scene internationale . Cela explique beaucoup plus
que les raisons hist:oriques le statut de membre permanent du conseil de securite de 1'ONU
octroye aux puissances nucleaires . Il semble cependant que ces dernieres ne s'opposeraient pas
a 1'arrivee de nouveaux membres permanents non nucleaires . La France y gagne un poids sur la
scene internationale et une certaine independance politique " qui permet, de maniere indirecte,
de mieux gerer les crises . Pour certains pays 1'argument de prestige est accessoire, pour
d'autres, it est essentiel . La possession de 1'arme nucldaire par Israel repond essentiellement a
un besoin de securite et non pas de prestige . Par contre, pour 1'Inde, pays du tiers monde et
chef de file des nori-alignes, 1'argument de prestige a ete plus important que 1'aspect purement
securitaire, meme si 1'equilibre de puissance avec la Chine a eu et conserve un role non
negligeable.

Les imperatifs de securite internationale

Acceder a un desarmement nucleaire complet parait aujourd'hui incompatible avec les
imperatifs de securite internationale . L'equilibre actuel entre la Chine, la Russie, et les Etats-
Unis depend de maniere tres etroite du pouvoir stabilisateur de 1'arme nucleaire . Il serait
dangereux et inconcevable a court terme qu'une de ces trois puissances prenne le risque de se
priver de « cette arme absolue » : les Etats-Unis parce que rien ne les y force ; la Chine, parce
que cela serait contraire a sa politique regionale et a ses aspirations globales, et que rien ne
peut les y contraindre ; la Russie, parce que la possession d'armes nucleaires demeure
pratiquement le seul symbole de son statut de superpuissance, et parce que sa securite militaire
en depend plus etroitement encore que naguere . Les craintes suscitees chez les Russes par le
traite START II et la vigueur du programme nucleaire chinois sont revelateurs de cet
attachement a Farme nucleaire.

Pour les puissances nucleaires europeennes, it n'existe peut etre plus d'imperatif de securite
immediat . Cependant, renoncer a 1'arme nucleaire consisterait a dependre en totalite du

parapluie americain » en cas de reapparition d'une menace a 1'Est ou de 1'emergence d'une
puissance nouvelle, a proximite du thedtre europeen, ou susceptible de s'attaquer a nos intdrets
vitaux, notion qui recouvre dans certains esprits des espaces geographiques beaucoup larges
que le stricte sanctuaire national . Par ailleurs, la France et la Grande-Bretagne peuvent-ils

'

	

" Cet argument de prestige et d'inddpendance rationale fut le moteur principal de la creation do l'arme
nucldaire frangaise, plus que le role proprement militaire de la dissuasion, et cola aussi bien pour Mendcs
France que pour Dc Gaulle . (M .H. LaW, op . cit ., pp . 50-51) .
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envisager de renoncer au statut de puissance nucleaire ? C'est egalement peu probable . On
imagine mal la Grande-Bretagne accepter que ses anciennes colonies, 1'Inde et le Pakistan,
aient 1'arme nucleaire des lors qu'elle-meme ne 1'aurait plus . La France, quant a elle, ne
pourrait renoncer aux benefices que lui confere aujourd'hui la possession de 1'arme nucleaire.
En tout etat de cause, la motivation premiere de la conservation d'armes nucleaires par la
France et la Grande-Bretagne demeure : s'opposer a la menace que pourrait faire peser sur leur
securite et celles de leurs voisins europeens la resurgence d'une Russie hostile ou simplement
reequilibrer les relations avec cc pays si celui-ci devait redevenir un acteur majeur du jeu
europeen. S'y ajoute aujourd ' hui la necessite, pour le moment hypothetique mais chaque jour
plus probable, de participer a la gestion d'une crise moyen-orientale ou asiatique dont pourrait
dependre leur securite energetique et leur capacite d'influence politique globale.

Enfin, malgre le TTV, les technologies du nucleaire sont de plus en plus repandues et les
risques de proliferation sont importants . Comment imaginer dans cc cadre que les puissances
nucleaires eliminent en totalite leurs arsenaux nucleaires sans garantie absolue de non-
proliferation ? Renoncer a 1'arme nucleaire, notamment, ne pourrait &re envisage que si les

pays du seuil » (Inde, Pakistan, et Israel) ratifiaient et respectaient les differents traites
internationaux et etaient prets eux aussi a renoncer a Parme nucleaire . Compte tenu des
conflits latents auxquels doivent faire face ces pays, it parait illusoire a court terme qu'ils
renoncent unilateralement a cette<< arme absolue » et remettent en cause leur propre securite.

L'arme nucleaire, en depit des multiples contraintes qui restreignent son espace strategique,
conserve done un role fondamental dans les relations interetatiques . Son abolition dans un
futur proche pourrait avoir un effet destabilisateur nuisible a la paix mondiale . A cc titre, it
apparaA difficilement concevable, malgre les fortes pressions internationales vers un
desarmement nucleaire general et complet, que I'arme nucleaire disparaisse dans un futur
proche.

Quel objectif de rriaitrise des armements dolt-on done promouvoir, dans cc contexte, pour
assurer la tolerance minimale de Farme nucleaire au sein de la communaute internationale ?

2.3 . VERS QUEL MODELE DE SECURITE ?

2.3.1 . Le desarmement nucleaire total

Au centre de la dynamique de negociations cette option ne peut etre exclue a priori . Il semble
' exister une volont& aux Etats-Unis de bannir totalement Parme nucleaire . Cette possibilite ne

met pas en cause '.la securite des Etats-Unis, puisqu'ils restent la premiere puissance dans le
domaine des armements conventionnels . Un desarmement nucleaire integral serait prejudiciable

'

	

a la securite des moyennes puissances comme la France, qui peuvent, grace a la dissuasion
nucleaire, faire 1'economie des forces conventionnelles necessaires a leur securite.

Cette option ne semble cependant pas realiste pour 1'instant etant donne le nombre de
differends entre les Etats et les risques de destabilisation de la scene internationale . L'abolition
de 1'arme nucleaire devrait donc obligatoirement s'accompagner de la mise sur pieds au niveau
mondial d'une force de police (de maintien de 1'ordre) puissante et capable de limiter les
conflits.

1
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' Une elimination cormPlete des tetes nucleaires strategiques est technologiquement envisageable.
Financierement, cela entrainera des couts non negligeables . De plus, it faut bien garder en
memoire que pour qu'un processus de diminution soit vraiment efficace et credible, it faut y
associer un systerrie de verification qui demande une transparence de la part des pays
impliques . On sait que cela represente un obstacle significatif ! On s'imagine bien que de voir le

' tout se rsaliser avant la mi-siecle est fort improbable . Des pays du seuil pourraient, en effet,
poser un certain nombre de problemes . Par exemple, Israel et certains pays arabes pourraient
refuser de reveler leurs secrets nucleaires a moins que la crise politique du Moyen-Orient Wait
ets resolue d'une maniere ou d'une autre. Les memes problemes pourraient se poser entre 1'Inde
et le Pakistan, ou dans la psninsule corsenne.

Par ailleurs, it faut bien noter que les armes nucleaires de theatre et tactiques sont exclues de
ces perspectives . Or, entre 12 000 et 22 000 de ces armes existeraient en Russie et aucun

1

		

accord international ne prevoit aujourd'hui leur limitation ou ]cur abolition . La verification tres
difficile de ces armes en est peut-etre la cause.

1

	

2.3.2. L'&olution vers un seuil minimal de dissuasion

' La course au desarrnement pourrait se terminer a un niveau de stricte suffisance. Le concept de
la suffisance doit se comprendre dans le cadre de la dissuasion entre EDAM . En effet, la
dissuasion d'un E13AN sur un ENDAN peut se suffire de quelques tetes nucleaires . La
suffisance entre EDAN doit tenir compte de la possibility d'une premiere frappe anti-force.
Pour les EDAN diisposant de la triade (ICBM, SLBM et ALCM) le risque d'une premiere
frappe anti-force est faible . Le niveau de suffisance pourrait donc etre relativement bas . Pour

' un Etat ne disposant que de missiles balistiques sol-sol, le nombre de missiles sera plus elevs
pour pouvoir disposer d'une capacite de seconde frappe en cas d'attaque preemptive. La
diversite des moyens de mise en oeuvre augmente le pouvoir de dissuasion et donc renforce la
stabilite du systeme de securite.
La suffisance est plus souvent envisagee sous Tangle du prestige que de la securite pure . Un
seul SNLE de la classe OHIO peut en une seule o bordee » atteindre 192 objectifs distincts.1 Cela represente la destruction politique et economique de n'importe quel pays du globe . Une
puissance nucleaire « moyenne », comme la France se dsfinit elle-meme, est tout aussi
redoutable que les grandes puissances nucleaires car elle a plus d'armes nucleaires que

' d'objectifs potentiels . La capacite de vitrifier plusieurs fois la meme ville ou le meme site
industriel ne doit pas etre considers comme une source de puissance a partir du moment ou les
moyens de destructions echappent a une frappe preventive. L'existence de missiles balistiques
sol-sol, a cots des autres vecteurs nucleaires, donne plus de poids a la dissuasion . Une frappe
anti-force doit, dans le cas des ICBM, frapper le territoire de 1'adversaire, cc qui est
politiquement plus contraignant et donc plus dissuasif qu'une frappe dans des eaux
internationales.
La prospective de reduction des tetes nucleaires jusqu'a Morizon 2035 figurant en annexe F
presente une vision tres optimiste mais plausible du nombre de tetes nucleaires envisageable
d'ici la mi-siecle . Meme en stant tres positif, on peut cependant imaginer bien des raisons qui
pourraient empecher ou ralentir cette diminution du nombre de totes nucleaires au niveau
mondial, qu'il s'agisse des futurs conflits possibles, des difficultss de la mise en oeuvre d'un

'

		

systeme efficace et transparent de verification au niveau international (le cas de Rrak est
frappant), de la proliferation de 1'arme nucleaire a d'autres pays etc .
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2.3.3. L'ONU soul ,maitre de l'arme nucleaire ?

Certains voudraient laisser A une autorite supranationale le droit de posseder seule Parme
nucleaire. L'ONU responsable de la dissuasion nucleaire ? La dissuasion nucleaire n'a d'effet
que defensif. La dissuasion offensive18 ne peut etre exercee . L'arme nucleaire de 1'ONU n'aurait
qu'un pouvoir de dissuasion sur des Etats proliferants . En jouant le role de contre pouvoir, le
Conseil de securite empecherait tout Etat s'etant dote d'une arme nucleaire, meme de faible
puissance, de dieter sa loi aux Etats denuclearises . Toutefois, cette arme, A elle seule, n'aurait
pas d'effet dissuasif sur une proliferation conventionnelle, ni sur la gestion des conflits dit
limites . Cette approche theorique d'une coercition universelle, de la creation d'une police
mondiale des Etats ne verra le jour que si tous les instruments de la puissance des Etats sont
institutionnalises au niveau mondial : gouvernement mondial, tribunaux, forces armees . En
1'etat actuel, la suppression de la dissuasion multiplie le risque de constituer un retour en arriere
ou les passions et les tensions entre Etats s'exprimaient plus facilement par la voie des armes.

T Schelling parle de « compellence » cc que traduit R . Aron par « persuasion >) . Cette persuasion vise non
pas a interdire a 1'adversaire a faire que1que chose (deterrence) mais a 1'obliger a faire quelque chose.
L'initiativc de faction et done la responsabilite review a 1'adversaire . Cette persuasion n'a jamais eu de raise en
pratique.
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3. DISSUASION NUCLEAIRE FRAN~AISE ET PERSPECTIVES DANS
UN CADRE EUROPEEN

3.1. LA DISSUASION NUCLEAIRE FRAM~AISE

3.1. L Le discours officiel

En janvier 1992, le president Mitterrand avait ouvert la reflexion sur une doctrine nucleaire
europeenne en affirmant : « Seuls deux des Douze sont detenteurs d'une force atomique . Pour
leur politique nationale, ils ont une doctrine claire . Est-il possible de concevoir une doctrine
europeenne ? Cette question-ld deviendra tres vite une des questions majeures de la
construction dune defense europeenne commune » 19 . Cette reflexion a ete reprise dans le
Livre blanc en 1994 : « Avec le nucleaire, 1'autonomie de I'Europe en matiere de defense est
possible . Sans lui, elle est exclue ».

A 1'automne 1992, Francois Fillon declarait : << La France, ainsi que le Royaume-Uni, ne
pourront pas convaincre leurs allies et sire perVus comme des acteurs essentiels de la securite
en Europe s'ds eludeni la question nucleaire . En fait, nous nous trouvons dans l'obligation
de, mettre en accord noire independance nucleaire et 1'europeanisation croissante de noire
politique etrangere et de securite. Si nous renoncions en ce domaine d nos responsabilites,
nous prendrions le risque de voir denoncer par nos propres partenaires, non seulement, noire

individualisms » nucleaire mais, plus grave encore, denoncer la legitimite meme du
nucleaire en Europe »20 .

Et le 18 mai 1994, Alain Juppe, alors ministre des Affaires etrangeres, declarait dans des
termes comparables a ceux du Livre Blanc : « La question de la doctrine nucleaire europeenne
est subordonnee a celle de la definition d'interets vitaux europeens, consideres comme tels
par les autres ».

On voit donc que la France a fait une longue suite d'ouvertures a ses partenaires europeens.
Aujourd'hui, l'idee d'une articulation entre la force nucleaire frangaise et la defense
europeenne se pose car chacun sait qu'il n'y aura pas une veritable Europe de la defense dans
un monde qui restera nuclearise, sans que cette Europe de la defense ait une composante
nucleaire . Apres dissipation de la polemique sur les essais nucleaires, le concept de dissuasion
concertee, proposition formulee en 1995 par le Premier ministre Alain Juppe, est la nouvelle
formule desormais retenue en France pour evoquer l'articulation entre les forces nucleaires
europeennes et la defense de 1'Europe . «Elle exprime d'abord la necessite d'un dialogue
entre partenaires egaux, sur un sujet qui concerne leur existence future commune w Son
contenu n'a pas ete defini par les dirigeants frangais, qui ont mis en avant qu'un tel prealable
serait par definition contraire a la notion meme de concertation . La notion de dissuasion
concertee sous-tend 1'idee que la garantie de dissuasion pourrait s'etendre au dela du premier
cercle des interets vitaux de la France, c'est a dire a un cercle europeen plus large.

La France affiche donc sa disponibilite pour essayer de depasser les reticences europeennes
dues a l'inegalite de statut He a la detention de 1'arme nucleaire . Elie ne veut pas faire
stationner de telles armes sur le territoire de ses partenaires, ni etendre de maniere unilaterale la
garantie nucleaire fran~aise. I1 s'agit, pour elle, de prendre en consideration le fait que ses

19 Le Monde, 13 janvier 1992.
20 Actes du colloque o Un nouveau ddbat stratdgique », Documentation franFaise/SIRPA, Paris, 1993 .
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interets vitaux ont desormais un horizon plus politique que geographique et, qu avec ses
' partenaires europeens les plus proches, elle peut former un espace strategique commun . Le

president de la Republique s'est employe a rassurer les Europeens sur la demarche frangaise en
declarant le 8 hum 1996 devant 1'Institut des hautes etudes de la defense nationale (IHEDN) :
« II ne s'agit ni d Wargir unilateralement noire dissuasion, ni d imposer a nos partenaires un
nouveau contrat. II s'agit de tirer toutes les consequences dune communaute de destin, d'une
imbrication de nos interets vitaux. Compte tenu des differences de sensibilite sur Varme

'

		

nucleaire qui existe en Europe nous proposons ( . .) une demarche progressive, ouverte aux
partenaires qui souhaitent s :y engager ».

La legitimite de la dissuasion nucleaire etant fortement mise en cause, it est clair que la voie a
suivre est tres etroite, meme si la double volonte frangaise de construction europeenne et de
relegitimation du nucleaire comme garantie ultime de securite est tres determinee.

'

		

La France doit clarifier ses intentions, notamment en explicitant les formes de concertation et
les liens avec les autres puissances nucleaires.

1
3.1.2. Oh en sommes noun actuellement ?

' La cooperation franco-britannique semble aujourd'hui la premiere pierre de la dissuasion
future . Elle constitue un premier pas indispensable vers 1'edification d'un volet nucleaire d'une
Europe de la defense. En 1992 une commission sur la politique et les doctrines nucleaires est
mise en place . Elle devient, en 1993, une commission permanente sur decision de Francois
Mitterrand et de John Major . Les travaux ont permis de montrer que les doctrines des deux

' pays sont tres proches Tune de 1'autre, mais que le stade d'un partage des oceans ou
d'objectifs conjoints cibles nest pas encore atteint . Des progres se sont neanmoins manifestos
de faron spectaculaire lors du sommet d'octobre 1995 entre John Major et Jacques Chirac.

' Ceux-ci affirmaient : «Nous n'imaginons pas de situation dans laquelle les interets vitaux de
Pun de nos deux pays pourraient &re menaces sans que les interets vitaux de l 'autre ne le
soient aussi. Notre but est un renforcement mutuel de la dissuasion, dans le respect de
l 'independance de nos forces nucleaires . L 'approfondissement de la cooperation entre les
deux membres europeens de I 'Alliance atlantique qui sont des puissances nucleaires
renforcera ainsi la contribution europeenne a la dissuasion globale ».

'

		

Plus recemment, 1'accord Kohl-Chirac adopte le 9 decembre 1996 lors du sommet de
Nuremberg marque: deux etapes cruciales. Dans ce texte, qui est le pendant de la declaration

' franco-britannique de 1995, la France et 1'Allemagne affirment que leurs « interets de securite
deviennent inseparables » et dessinent une o politique de defense concertee » . Les deux pays
affirment etre de plus « prets a engager un dialogue sur le r6le de la dissuasion nucleaire dans

' le contexte de la politique europeenne de defense ». Et puisque les Europeens pro-nucleaires
sont tres attaches a 1'OTAN, la France a voulu prouver qu'elle n'avait pas pour but de se
substituer a la garantie americaine . Aussi, daps cet accord de Nuremberg, s'agissant de la
securite europeenne, les armes nucleaires francaises apparaissent, pour la premiere fois, apres
les americaines, dans un document n'emanant pas de 1'OTAN : o la garantie supreme des
Allies est assuree par les forces nucleaires strategiques de l'Alliance, en particulier celles
des Etats-Unis ; les forces nucleaires independantes du Royaume-Uni et de la France, qui
remplissent un role de dissuasion qui leur est propre, contribuent d la dissuasion et n la

1
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securite globales ales Allies )>21
. Le document franco-allemand marque ainsi un vrai progres de

la cooperation entre les deux pays et la premiere association ouverte d'un pays non nucleaire
europeen A la concertation en matiere nucleaire.

Le renforcement de la cooperation avec les autres puissances nucleaires s'avere aussi
necessaire dans un environnement peu favorable au nucleaire militaire . Devant les reticences de
la plupart des ENDAN, it est devenu, en effet, plus facile de parler nucleaire entre EDAM,
quelles qu'aient pu etre les divergences passees . C'est pourquoi, malgre les malentendus qui
ont marque les relations nucleaires franco-americaines, des cooperations bilaterales avec les
Etats-Unis se sont developpees : dans le domaine diplomatique, lors des differentes
negociations de desarmement et en matiere technique, notamment pour le developpement du
laser de tres haute puissance et pour faeces A certaines donnees nucleaires americaines
uniquement partagees, jusqu'ici, avec le Royaume-Uni.

D'une maniere plus generate, la cooperation entre les puissances nucleaires occidentales est en
plein developpement, ce qui marque 1evolution d'une certaine logique de 1'independance
nationale poussee A 1'extreme et un tournant majeur dans 1'histoire nucleaire frangaise. Et, A
terme, un dialogue approfondi devra pouvoir etre envisage avec la Russie, tant dans le domaine
du desarmement que daps celui des doctrines.

Ceci dit, d 1'heure actuelle, seule la Grande-Bretagne, au fond, partage avec la France une
meme vision d'un role maintenu de 1'e1ement nucleaire dans la securite internationale (meme si
elle se defie de 1'europeanisation comme reponse au defit de la denuclearisation et de la
delegitimation, auquel elle doit aussi faire face) . Les Etats-Unis hesitent entre renouvellement
et adaptation de leur heritage nucleaire de guerre froide et affirmation d'une strategie de
denuclearisation post-guerre froide (RMA) 22. Quant aux partenaires non nucleaires europeens
de la France, tous, selon des modalites et a des degres divers, ne tolerent que faiblement 1'arme
nucleaire.

La dissuasion europeenne, concertee, etendue ou partagee ne verra le jour que lorsque
1'Allemagne pourra prendre part A la decision politique de mise en oeuvre . L'Allemagne subit
encore trop le traumatisme du nazisme pour pouvoir envisager une politique de dissuasion
nucleaire independante des Etats-Unis . Il faudra attendre une nouvelle generation de politiciens
allemands pour que ce traumatisme s'estompe et que 1'Allemagne puisse reprendre son vrai role
dans 1'Europe de la defense.

3.2 . QUE DEVIENT LA DISSUASION DANS LE CONTEXTE DE DESARMEMENT ACTUEL ?

La dissuasion nest pas modifiee pas les accords, traites et declarations actuels . Mais nous
arrivons A la limite des possibilites de negociations . Aller plus loin risque d'affaiblir la
dissuasion fran~aise qui etait dejA basee sur le critere de la suffisance . La decision politique de
demanteler les missiles du plateau d'Albion a modifte la posture de la dissuasion franraise
meme si cela ne 1'a pas remise en question . En effet, une premiere frappe sur les missiles du
plateau d'Albion aurait oblige Padversaire A se decouvrir et A frapper le territoire national, ce
qui pouvait entrainer des represailles . Desormais une destruction preemptive des SNLE dans
les eaux internationales, sans attaque simultanee des bases de la composante aerienne, poserait
le probleme de la reaction de PEtat fran~ais . La dissuasion face A une telle premiere frappe est

z' Reprise du document issu do la reunion du Conseil de 1'Atlantique Nord tenue a Rome les 7 et 8/11/91 : le
concept strategique de 1'Alliance.
zz Revolution in military affairs

'
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'

	

probablement moins forte que par le passe . Mais la composanto aerienne quoique moins
vulnerable, peut aussi jouer un role de o cible ».

'

	

Sur un autre plan, it est clair que : o la confrontation bipolaire a desormais cede la place a un
systeme international dons lequel Varme atomique a perdu la centralite strategique qui etait

' naguere la sienne . F'our autant, le systeme international de Papres guerre froide nest pas et
ne paraft pas devoir &re un systeme non nucleaire »23 . Aussi, la France, comme les autres
Etats nucleaires, va devoir, sous la pression croissante des ENDAN, refonder la legitimite de

'

	

sa posture nucleaire et jouer habilement de ses initiatives.

Compte tenu .
• du renouvellement indefini du TNP en 1995 ;

'

		

• de 1'avis de la CE I sur la licite de 1emploi ou de la menace d'emploi de 1'arme atomique ;
• de 1'activisme des non-alignes au sein de la Conference du Desarmement et de ]'ONU ;
• du rapport de la commission de Canberra sur 1'e1imination des armes nucleaires, etc.

' on peut s'interroger sur la compatibilite a terme entre maintien d'une politique de dissuasion,
promotion du desarmement et de la non-proliferation devenue un axe de la diplomatic des
grandes puissances . L'equilibre entre ces deux tendances etant susceptible d'etre rompu a tout

'

	

moment.

Pour la France, la cooperation avec ses partenaires va etre cruciale . L'entente avec les
puissances nucleaires occidentales est une condition de la reussite des futures negociations de

' desarmement, car elle seule peut engager une dynamique favorable au desarmement et assurer
que ces negociations ne tournent pas en une surenchere nefaste a la securite et au
desarmement lui-meme. La France doit done renforcer encore ses liens avec le Royaume-Uni

' et trouver les bases d'une cooperation equilibree dans ce domaine avec les Etat-Unis . Il est
peut-etre plus important encore de voir 1'Union europeenne trouver un terrain d'entente en
matiere nucleaire sur quelques principes simples : cooperation franche, dissuasion minimale et
progres graduel du desarmement . C'est aussi en affichant sa disponibilite dans cc domaine que

' la France donnera corps a la dissuasion concertee. Mais, le projet nucleaire europeen est
handicaps par une disponibilite tres faible des opinions et des classes politiques a 1'egard de
tout debat portant sur la question nucleaire, exception faite des questions de desarmement et

' de non-proliferation qui demeurent les deux seuls themes de debat acceptables aux yeux des
partenaires europeens de la France . Ces derniers pergoivent generalement l'idee d'une
dissuasion europeenne et, plus immediatement, la proposition d'une dissuasion concertee,

'

	

comme rigoureusement contraire a ces objectifs.

De meme, la plupart des Etats non nucleaires europeens voient, dans une hypothetique
dissuasion europeenne, une double enfreinte a Fobjectif de la non-dissemination auquel tous

' souscrivent inconditionnellement . Premierement, parce que 1'emergence d'une dissuasion
europeenne peut et:re interpretee comme Papparition d'un nouvel acteur nucleaire . Des lors,
cela constituerait un mauvais exemple pour les pays candidate a la transgression du seuil

' nucleaire de par le monde . Deuxiemement, parce que la participation a un ensemble nucleaire
europeen pourrait s'assimiler a un contournement des engagements de non-proliferation de la
part des Etats non nucleaires.

' D'autre part, la dissuasion concertee ou tout autre hypothese d'europeanisation de la
problematique nucleaire se trouve aujourd'hui handicapee par le primat inconteste de 1'OTAN
dans le domaine de la dissuasion . Il est vrai que la dissuasion elargie americaine dans 1'alliance
atlantique apparait, a tous les partenaires de la France comme le cadre politico- strat6gique le
mieux adapts au r81e residuel du facteur nucleaire, tel qu'il le congoivent dans 1'apres-guerre
froide. L'OTAN, depuis longtemps, a mis 1'accent sur le role d'ultime recours de 1'arme

' nucleaire et a, de cc fait, obtenu un consensus, jadis improbable, entre pro et anti-nucleaires au
sein de 1'Alliance . De plus, parce qu'elle beneficie d'une certaine assimilation avec la
dissuasion americaine, la dissuasion sous mandat de 1'OTAN n'apparait pas incompatible avec

'

		

ss Bozo Frederic, La dissuasion concende : contexte et perceptions internationales, institut fran~ais des relations
internationales.
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'

	

1'ext'gence du desarmement. La dissuasion concertee parart aux partenaires de la France , au
contraire, reintroduire des debats que la plupart d'entre eux voudraient oublier.

'

	

3.3. PERSPECTIVES

' Notons, tout d'abord, que la concretisation possible du concept de dissuasion concertee
presuppose que la France, d'une maniere ou d'une autre, rejoigne les instances nucleaires de
1'OTAN.

'

	

3.3 .1 . Les forces de dissuasion franco-britanniques

Si les pays europeens ne demandent ni n'acceptent que la garantie nucleaire franco-britannique
se substitue a Celle des Etats-Unis, la question est de savoir comment faire jouer Celle-ci sans
que cette demarche soit perque comme une tentative de diviser la Communaute transatlantique.

' Dans le cadre d'une crise generale en Europe, notamment du fait de la reaction de certains
segments du pouvoir russe decides a ne pas laisser leur pays devenir une superpuissance dont
les orientations strategiques seraient plus subies que decidees, la menace d'une application
selective de la force nucleaire pourrait, en revanche, permettre une gestion militaire souple de
la crise. La structure des forces britanniques et frangaises (sous-marins et vecteur aerien qui
assure une certaine flexibilite) rendrait possible une action conjointe avec les Etats-Unis pour
contenir une crise majeure . L'absence de confrontation directe Sur le terrain rendrait meme
plus aisee la « desescalade » eventuelle, dans la mesure ou le dialogue nucleaire serait en
quelque sorte pur, sans en We parasite par des combats dont 1'evolution meme constituait,

'

	

dans le passe, un facteur de complication dans le maniement de la menace nucleaire.

D'autre part, it existe une region a 1'egard de laquelle les contributions frangaise et britannique
' au maintien de la stabilite sont cruciales : le Moyen-Orient . Cette region est aujourd'hui

instable, et plusieurs des pays parmi les plus instables et dangereux de la planete (Mran et
1'Irak, pour ne citer qu'eux) y sont engages dans une course a 1'acquisition de moyens de
destruction massive, nucleaires entre autres . On imagine mal que la Grande-Bretagne et la
France puissent derneurer en dehors d'une crise regionale se traduisant par une menace de

sanctuarisation agressive» de Mran et de t'Irak a 1'egard des Occidentaux pour proteger une
entreprise de type imperialiste similaire de Celle tentee en 1990 au Kow6t . Aujourd'hui, it ne
semble pas souhaitable d'afficher une doctrine d'engagement nucleaire a 1'egard de cette
region. Il Wen demeure pas moins que, sauf a deleguer explicitement aux Etats-Unis le role de

' o gendarme international », la Grande-Bretagne et la France doivent pouvoir conserver ouverte
l'option d'intervenir dans une crise moyen-orientale, y compris nucleaire . La encore, la
flexibilite operationnelle des moyens frangais et britanniques, meme si elle est moindre que
Celle des forces americaines, pourrait etre un atout politique non negligeable.

Reste le probleme qui s'etend aux gouvernements europeens : la mise en oeuvre pratique de
moyens . nucleaires dont ni les gouvernements ni les opinions europeennes ne semblent
souhaiter parler . A cet egard, les gouvernements europeens sont confrontes a un dilemme
delicat . D'une part, it est aujourd'hui Clair que les forces nucleaires franraise et britannique,
dont le niveau n 'augmentera pas dans 1'avenir previsible, sont quasi exclusivement configurees
en fonction d'hypotheses d'emploi Sur le theatre europeen . Il serait done logique, pour la
Grande-Bretagne et pour la France, de mettre 1'accent Sur le role europeen de leurs forces de

'

	

frappe et, pour cc qui concerne la France, de proceder a 1'adaptation doctrinale correspondant.
Mais cette reorientation se heurte a la reticence des autres gouvernements, peu desireux de
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1
voir ces deux pays - dont 1 un, la France, est toujours soup~onne de chercher a influencer le

'

	

debat strategique au service d'interets etroitement nationaux - s'eriger en chefs de file de la
defense europdenne.

' Ainsi 1'Europe, qui est le continent oa la dissuasion pourrait constituer le fondement de la
securite regionale par 1'effet stabilisateur qu'elle jouerait vis-a-vis de toute crise majeure, parait
entree dans 1'ere du vide strategique, oii la dissuasion nucl6aire est devenue « existentielle »,

' c'est-a-dire que les elites comme les opinions publiques s'interdisent ou rejettent tout ddbat sur
les conditions effectives de sa mise en oeuvre, et Fanalyse des menaces ou risques dventuels
qui pourraient la justifier 24 .

3.3 .2. Perspectives globales

' «La demarche frangaise d'europMnisation de la dissuasion participe d'une volonte de
redefinition du role du nucleaire Bans le nouveau contexte strategique . Elie renvoie dos-d-dos
le conservatisme de ceux pour qui la fin de la guerre froide ne change rien la problemaiique

' nucleaire heritee de la bipolarite, et le revisionnisme de ceux pour qui elle n'a tout
.simplement plus aucun sens »25 . Mais, lancee it y a plus de deux ans par le gouvernement
fran~ais, 1'idee de dissuasion concertee apparait aujourd'hui dans Fimpasse . Cette situation
peut s'expliquer par des raisons conjoncturelles mais aussi structurelles . En effet, la reprise des
essais nucleaires franrais a souleve de nombreuses diffrcultes . Cette decision a inevitablement
conduit les partenaires de la France a interpreter les propositions franraises comme relevant

' d'une tentative de legitimer le maintien d'une politique nucleaire qui demeurerait nationale . De
meme, le blocage actuel de la reforme de 1'Alliance atlantique nest pas etranger au bilan,
jusqu'ici, peu encourageant en matiere de dissuasion concertee . En fait, la capacite de
proposition et de conviction de la France, dans ce domaine, apparait desormais etroitement liee
a 1'dvolution a venir des relations entre la France et 1'Alliance.

'

	

Les propositions de la France sont eloignees des attentes de nos partenaires pour au moins
trois grandes series de raisons :
• d'abord parce qu'elles mettent en relief une divergence de plus en plus accusee entre EDAM

'

	

et ENDAN a propos du role du nucleaire dans la securite internationale apres la guerre
froide ; -

• ensuite parce qu'elles revelent voire aggravent les antagonismes qui existent au sein de
1'Union et dans 1'Alliance, sur la nature de la construction politico-strategique europeenne
et sa place dans 1'ensemble atlantique ;

' • enfin, parce qu'elles sont alterdes par des perceptions generalement tronquees, mais bien
ancrdes chez les partenaires de la France, de la politique nucleaire frangaise et du role des
dissuasions franSgaise et britannique dans 1'espace euro-atlantique.

Aussi, 1'adaptation de 1'ensemble europeen et atlantique voulue par la France doit etre recadree
par 1'OTAN pour relancer une dynamique nucleaire europeenne . Sachant que la dissuasion

' otanienne, comme vela a etd dit au paragraphe precedent, a retrouve, suite a la fin de la guerre
froide, une legitimite et une credibilite peu contestables en Pabsence d'une reelle menace qui en
serait le test . Cela laisse done aujourd'hui peu de place au developpement d'une dissuasion
europeenne legitime et credible aux yeux de nos partenaires.

'

	

zn Olivier Debouzy, la dissuasion nucleaire a 1'6re du vide, Politique Etrangere, 3/97.
2s Bozo Frdddric, La dissuasion concertde : contexte et perceptions internationales, institut frangais des relations
internationales.
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Tout le monde s'accorde pour dire qu'une redefinition des modes d'action en matiere nucl6aire
dans le sens d'une plus grande modestie est impos6e par une contrainte croissante . Ceci ne

'

	

remet en cause ni le concept de dissuasion ni le refus de toute strategie d'emploi . La France a
pris acte d'un contexte d6favorable aux armes nucl6aires et les bases d'une concertation
nucl6aire en Europe, avec le Royaume-Uni et l'Allemagne, ont et6 jetties . I1 reste a savoir

'

	

aujourd'hui si ces initiatives vont se poursuivre et si la France va titre en mesure de mener a
bien ces projets . La France doit contribuer a assurer la p6rennit6 de sa conception sp6cifique et

'

	

originale de l'atome, a savoir l'idee selon laquelle I'arme de la dissuasion doit demeurer
l 'acme de la paix » 26 .

26 R6gis Dcbray, l 'artne do la paix, Strategique n° 26, 1986, pp . 21-34 .
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CONCLUSION

' La volonte de maitriser les armements nucleaires se concretise par la multiplication des traites
et fora internationaux . Les difficultes sont certes nombreuses . Neanmoins chaque action dans
ces domaines marque une avancee et ouvre la porte a de nouveaux progres . Il semble donc que
notre monde soit bien engage dans un processus ou la prudence reste de mise mais qui apparait
toujours plus inexorable . La revolution geopolitique des ces dernieres annees pose la question
de la legitimite de: 1'armement nucleaire . Certains Etats n'hesitent pas a envisager, et a

' revendiquer, un desarmement nucleaire generalise . Cependant, cette perspective releve encore
de l'utopie . Les arguments pronant le maintien de ce type d'armement sont nombreux . La
tendance affichee est donc bien la diminution et le controle de 1'armement nucleaire et non pas
son abandon pur et simple. C'est donc dans ce contexte que se situe la reflexion sur la
dissuasion . La cooperation franco-britannique est deja une realite et pourrait se developper.
L'idee de dissuasion concertee au niveau europeen a egalement ete proposee par la France.

'

	

Force est de constater que les reponses donnees par nos partenaires europeens sont
decevantes.

Pourtant, la construction europeenne ne pourra pas faire 1'economie d'une dissuasion
europeenne . Nous assistons deja a 1'abandon d'instruments de souverainete nationale . Le signe
majeur en est donne actuellement par Finstauration de la monnaie unique . Ce type de demarche
est egalement initie ; dans le domaine nucleaire . L'idee de dissuasion concertee Wen est pas la
seule marque . Le desengagement americain en Europe, en particulier de son armement
nucleaire, confere plus de relief aux armements fran~ais et britannique . L'idee americaine de

dissuasion virtuelle » necessite une action complementaire de la part des Europeens . Enfin,

1'Europe se construit peu a peu. La contradiction que constitue le maintien d'une defense
nucleaire nationale et la construction d'une entite politique europeenne s'impose peu a peu.

Neanmoins, existe-t-il une veritable volonte politique ? La position des nombreux Etats
affirmant la preeminence de 1'OTAN au detriment du developpement de MEO permet Wen
douter. Les Etats quant a eux sont-ils prets a abandonner toute marque de souverainete ? Dans
un autre domaine, la dissuasion resistera-t-elle a la remise en cause croissante du caractere
moral de 1'arsenal nucleaire ? A terme, cette evolution ne constituera-t-elle pas un obstacle a la
poursuite de la construction europeenne ? Autant de questions pour lesquelles it est encore
difficile d'apporter des reponses precises.
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ANNEXE A

Accords SALT et START

Al . Limitation d'arraement convenue lors du trait6 SALT
I27

ARMEMENTS ETATS-UNIS RUSSIE
ICBM 1054 Titan II 1618

	

SS 9
SLBM 710 44 sous-marins 950 62 sous-marins

BOMBARDIERS 531 140

A2. Buts fix6 par START II27

ARMEMENTS ETATS-UNIS RUSSIE

OGIVES 2000 4 250 3 800

OGIVES 2008 3 500 3 000

ICBM 500 Minutemen III a 1 t6te 504 SS 19 et 25 d6mirv6s

SLBM 8 trident I et 10
Trident II a 24 x 4 totes
1 728 totes

24 SNLE emportant 1 744
SSN 20 et 23

BOMBARDIERS Environ 70 B52H et 20 B2 et
1 272 armes

Environ 150 (notamment Bear
H16 et 752 armes

27 Revue d'6tudes, les problcmes de la maitrise des armements.



ANNEXE B

SIGNATORIES AND PARTIES TO THE TREATY ON
THE NON-PROLIFERATION OF NUCLEAR WEAPONS

Current as of : January 23, 1997

(Month/ day / year)

Count
Date of (a)
Signature

Date of
Deposit (a) of
Ratification

Date of
Deposit (a) of
Accession (A)

or Succession S

Afghanistan* 07/01/68 02/04/70

Albania** 09/12/90(A)

Algeria 01/12/95(A)

Antigua and Barbuda 06/17/85(5)

Andorra 06/07/96(A)

Angola 10/14/96(A)

Argentina 02/10/95(A)

Armenia 07/15/93(A)

Australia* 02/27/70 01/23/73

Austria* 07/01/68 06/27/69

Azerbaijan 09/22/92(A)

Bahamas, The 08/11/76(S)

Bahrain 11/03/88(A)

Bangladesh* 08/31/79(A)

Barbados 07/01/68 02/21/80

Belarus 07/22/93(A)

Belgium* 08/20/68 05/02/75

Belize 08/09/85(5)

Benin 07/01/68 10/31/72

Bhutan* 05/23/85(A)

Bolivia 07/01/68 05/26/70

Bosnia & Herze ovin<r 08/15/94(S)

Botswana 07/01/68 04/28/69

Brunei* 03/26/85(A)

Bul aria* 07/01/68 09/05/69
Burkina Faso 11/25/68 03/03/70

Burundi 03/19/71(A)

Cambodia 06/02/72(A)

Cameroon 07/17/68 01/08/69

Canada* 07/23/68 01/08/69
Cape Verde 10/24/79(A)

Central African

	

e public 10/25/70(A)

Chad 07/01/68 03/10/71
Chile 05/25/95(A)

China 03/09/92(A)



Colombia** 07/01/68 04/08/86

Comoros 10/04/95(A)

Congo,People' s Republic
of (Brazzaville)

10/23/78(A)

Costa Rica* 07/01/68 03/03/70

Cote d'Ivoire* 07/01/68 03/06/73

Croatia 06/29/92(5)

C

	

rus* 07/01/68 02/10/70

Czech Re ublic* 01/01/93(5)

Denmark* 07/01/68 01/03/69

Djibouti 10/16/96(A)

Dominica 08/10/84(S)

Dominican Re ublic* 07/01/68 07/24/71

Ecuador* 07/09/68 03/07/69

Egypt* 07/01/68 02/26/81(1)

El Salvador* 07/01/68 07/11/72

Equatorial Guinea 11/01/84(A)

Eritrea 03/03/95(A)

Estonia 01/07/92(A)

Ethio ia* 09/05/68 02/05/70

Fiji* 07/14/72(S)

Finland* 07/01/68 02/05/69
Former Yugoslav
Republic of Macedonia 04/12/95(A)

France 08/03/92(A)

Gabon 02/19/74(A)

Gambia*, The 09/04/68 05/12/75
Georgia 03/07/94(A)

Germany*, Fed.
Republic of 11/28/69 05/02/75 (1,2)

Ghana* 07/01/68 05/04/70

Greece* 07/01/68 03/11/70

Grenada 09/02/75(S)

Guatemala* 07/26/68 09/22/70

Guinea 04/29/85(A)

Guinea-Bissau 08/20/76(5)

Guyana 10/19/93(A)

Haiti 07/01/68 06/02/70

Holy See* 02/25/71(A)(1)

Honduras* 07/01/68 05/16/73

Hungary*, Republic of 07/01/68 05/27/69

Iceland* 07/01/68 07/18/69

Indonesia* 03!02/70 07/12/791

Iran* 07/01/68 02/02/70

Ira * 07/01/68 10/29/69
Ireland* 07/01/68 07/01/68

Italy* 01/28/69 05/02/751

Jamaica* 04/14/69 03/05/70
Ja an* 02/03/70 06/08/761
Jordan* 07/10/68 02/11/70



Kazakstan 02/14/94(A)

Kenya 07/01/68 06/11/70

Kiribati* 04/18/85(S)

Korea, Democratic
People's Republic of 12/12/85(A)

Korea*, Republic of 07/01/68 04/23/75
Kuwait 08/15/68 11/17/89

K r

	

zstan 07/05/94(A)

Laos 07/01/68 02/20/70

Latvia 01/31/92(A)

Lebanon* 07/01/68 07/15/70

Lesotho* 07/09/68 05/20/70

Liberia 07/01/68 03/05/70

Lib a* 07/18/68 05/26/75

Liechtenstein* 04/20/78(A)1

Lithuania 09/23/91(A)

Luxembour * 08/14/68 05/02/75

Madagascar* 08/22/68 10/08/70

Malawi* 02/18/86(5)

Malaysia*_ 07/01/68 03/05/70

Maldive Islands* 09/11/68 04/07/70
Mali 07/14/69 02/10/70

Malta* 04/17/69 02/06/70

Marshall Islands 01/30/95(A)

Mauritania 10/26/93(A)

Mauritius* 07/01/68 04/08/69
Mexico* 07/26/68 01/21/691

Micronesia 04/14/95(A)

Moldova 10/11/94(A)

Monaco 03/13/95(A)

Mon olia* 07/01/68 05/14/69

Morocco* 07/01/68 11/27/70

Mozambique 09/04/90(A)

M anmar (Burma) 12/02/92(A)

Namibia 10/02/92(A)

Nauru* 06/07/82(A)

Nepal* 07/01/68 01105/70
Netherlands* 08/20/68 05/02/75(3)

New Zealand* 07/01/68 09/10/69

Nicaragua* 07/01/68 03/06/73

Niger 10/09/92(A)

Ni eria* 07/01/68 09/27/68

Norwa * 07/01/68 02/05/69

Oman 01/23/97(A)

Palau 04/12/95(A)

Panama 07/01/68 01/13/77

Papua New Guinea* 01/13/82(A)

Para q uay* 07/01/68 02/04/70

Per * 07/01/68 03/03/70

Phili

	

ines* 07/01/68 10/05/72



Poland* 07/01/68 06/12/69

Portugal* 12/15/77(A)

Qatar 04/03/89(A)

Romania* 07/01/68 02104/70

Russia 507/01/68 03105/70
Rwanda 05/20/75(A)

St .Kitts and Nevis 03/22/93(A)

St .Lucia* 12/28/79(S)

St .Vincent and the
Grenadines 11/06/84(S)

San Marino 07/01/68 08/10/70
Sao Tome and Principe 07/20/83(A)

Saudi Arabia 10/03/88(A)

Senegal* 07/01/68 12/17/70

Seychelles 03/12/85(A)

Siena Leone 02/26/75(A)

Singapore* 02/05/70 03/10/76
Slovakia 01/01/93(S)

Slovenia 04/07/92(A)

Solomon Islands 06/17/81(5)

Somalia 07/01/68 03105/70
South Africa* 07/10/91(A)

S ain* 11/05/87(A)

Sri Lanka* 07/01/68 03/05/79

Sudan* 12/24/68 10/31/73

Suriname* 06/30/76(S)(b)

Swaziland* 06/24/69 12/11/69
Sweden* 08/19/68 01/09/70

Switzerland* 11/27/69 03/09/77(1)

Syrian Arab Republic 07/01/68 09/24/69

Taiwan (7) 07/01/68 01/27/70

Ta'ikistan 01/17/95(A)

Tanzania 05/31/91(A)

Thailand* 12/02/72(A)

Too 07/01/68 02/26/70
Tonga 07/07/71(5)

Trinidad and Tobago 08/20/68 10/30/86

Tunisia* 07/01/68 02/26/70
Turke * 01/28/69 04/17/80(1)
Tuvalu* 01/19/79(5)

Turkmenistan 09/29/94(A)

Uganda 10/20/82(A)

Ukraine 12/05/94(A)

United Arab Emirates 09/26/95(A)

United Kingdom 07/01/68 11/27/68 (4)

United States 07/01/68 03/05/70
Uruguay* 07/01/68 08/31/70
Uzbekistan* 05/02/92

Vanuatu 08/26/95(A)

Venezuela* 07/01/68 09/25/75



Vietnam*, Socialist
Republic of 06/14/82(A)

Western Samoa* 03/17/75(A)

Yemen (6) 11/14/68 06/01/79
Yugoslavia, Socialist
Federal Republic of 07/10/68 03/04/70

Zaire* 07/22/68 08/04/70

Zambia 05/15/91(A)

Zimbabwe 09/26/91(A)

TOTAL : 185 (Total does not include Taiwan or SFR Yugoslavia,
which has dissolved .)

NOTES:

a-Dates given are the earliest date son which a country signed the
Treaty or deposited its instrument of ratification or accession.
--Whether in Washington, London, or Moscow. In the case of a country
that was a dependent territory which became a party through succession,
the date given is the date on which the country gave notice that it would
continue to be bound by the terms of the Treaty.

b -Effective 11/25/75.
1 With Statement.
2 The former German. Democratic Republic, which united with the Federal
Republic of Germany on 10/3/90, had signed the NPT on 7/1/68 and deposited
its instrument of ratification on 10/31/69.
3 Extended to Netherlands Antilles and Aruba.
4 Extended to Aguilla and territories under the territorial sovereignty
of the UnitedKingdom.
5 Russia has given notice that it would continue to exercise the rights and
fulfill the obligations of the former SovietUnion arising from the NPT.
6 The Republic of Yemen resulted from the union of the Yemen Arab Republic and
the People ' s Democratic Republic of Yemen . The table indicates the date of
signature and ratification by the People' s Democratic Republic of Yemen ; the
first of these two states to become a party to the NPT . The Yemen Arab Republic
signed the NPT on 9/23/68 and deposited its instrument of ratification on 5/14/86.
7 On 1/27/70, an instrument of ratification was deposited in the name of the
Republic of China . Effective 1/1/79, the United States recognized the People ' s
Republic of China as the sole legal government of China . The authorities on Taiwan
state that they will continue to abide by the provisions of the Treaty and the
UnitedStates regards the mas bound by the obligations imposed by the Treaty.

* Entries with asterisk have NPT safeguards agreements that have entered into
force as of 10/31/92.

** Non-NPT, full-scope safeguards agreement in force

Source : http ://vNNnw .acda .goN,/treaties/npt3 .txt



Annexe C

HOMBRE DE TtTES NUCLEAIRES STRATEGIQUES
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ANNEXE D

REDUCTION DES TETES NUCLEAIRES STRATEGIQUES



ANNEXE E

REDUCTION DES TETES NUCLEAIRES STRATEGIQUES



ANNEXE F

REDUCTION DES TETES NUCLEAIRES STRATEGIQUES
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REDUCTION DES TtTES NUCLEAIRES STRATEGIQUES

800

700

600
W

4i 500
F

w
0
w~ 400 ® 2035

m
2045O 300

®
z

200

100

0

m
c c

m
a m

0

	

N
x

z
mz co n m A

a
z

	

n mm
in co z m D m

	

Ir
m

m zz rn
D

z m z
m

ANNEES APPROXIMATIVES



ANNEXE G

LA DISSUASION NUCLEAIRE FRAM~AISE : QUELQUES DATES

1939 Mars :

	

publication par Joliot-Curie, Halban et Kowarski de leur d6couverte
concernant la r6action en chaine.

1945 Octobre :

	

creation du commissariat a 1'energie atomique

1954 Mars : d6bat a 1'assembl6e nationale portant sur l'atome militaire.'
Octobre : creation de la Commission sup6rieure des applications militaires de

1'energie atomique.
1955 Avril : Edgar Faure, pr6sident du conseil, declare que la France n'effectuera pas

d'6tudes sur les applications militaires de 1'6nergie atomique.
1957 Janvier : 1'6tat-major de la Marine propose au gouvernement la construction

d'une flotte a propulsion nucleaire et a capacit6 nucleaire.
1958 Avril : F61ix Gaillard signe la decision de pr6parer la 1~" s6rie d'explosions

exp6rimentales pour 1960.
1959 Mars : priorit6 absolue donn6e a la force de frappe.'

Juin : refus de la France d'accepter sur son territoire des armes atomiques
am6ricaines .

1960 Janvier
Fevrier

1963 Janvier :
1964 Octobre
1965 Juillet :

1966 Juillet :
Novembre

1967 Mars :
Decembre

1968 Ao6t :
Septembre
Decembre

1969 Decembre
1970 iuillet:
1971 Ao6t:

Decembre-

1973 Decembre
1974 Mars :

Juin
Septembre

decision concernant la composition de la force de frappe.
explosion de la premiere bombe nucleaire frangaise.
decision de r6aliser un armement nucleaire tactique.
entr6e en service du premier escadron Mirage IV strat6gique.
des avions d'interception fran~ais forcent a atterrir un avion militaire
am6ricain qui photographiait les installations militaires de Caradache.
premier essai nucleaire en Polyn6sie.
lancement du programme d'armes nucl6aires tactiques .(Pluton et
bombes).
mice a Peau du premier SNLE : « le Redoutable ».
accord Ailleret-Lemnitzer sur la coop6ration franco-am6ricaine au cas
ou la balaille en Europe deviendrail nucleaire.
essai de la premiere bombe thermonucl6aire.
creation du Groupement de Missiles strat6giques au plateau d'Albion.
essai du premier missile SSBS , puis MSBS.
lancement du SNLE « le Terrible)).
essai du premier missile PLUTON.
entr6e en service du premier groupement SSBS.
entr6e en service de la premiere escadre Mirage III tactique, et du
SNLE « le Foudroyant » .
mise en service du SNLE « le Terrible)).
entree en service du premier regiment de missiles Pluton.
declaration d'Ottawa.
lancement du SNLE o l'Indomptable » .

1975 Juin :

	

premier tir fran~ais souterrain.
1976 Mars :

	

discours du general Wry, chef d'etat-major des Arm6es, portant sur
1'6ventualite d'une « sanctuarisation dargie ».



1979 Janvier

	

refus de la France d'etre pris en compte dans des negociations sur des
euromissiles.

1980 Avril :

	

lancement du SNLE « le Tonnant ».
Juin :

	

le President G. d'Estaing annonce que la France mene des recherches sur
la bombe a neutron.

1982 Juin :

	

declaration de la France comme quoi elle n'utilisera pas ses armes
nucleaires contre un Etat non-nucleaire.

1991 Juin : la France annonce sa decision de signer le TNP.
1992 Avril : annonce d'un moratoire frangais des essais nucleaires pour un an.

Juin arret de la production du missile « Hades ».
Octobre : debut des conversations exploratoires sur les question nucleaires

entre la France et la Grande-Bretagne.
Novembre : prolongation du moratoire jusqu'a juillet 1993.

1993 Juillet : prolongation du moratoire sur les essais . Et la commission franco-
britannique sur la politique et la doctrine nucleaire devient permanente.

1994 Avril : la loi de programmation militaire 1995-2000 prevoit o un effort daps le
domaine de la simulation et de la modelisation des essais nucleaires ».

Mai : lancement du porte-avions « Charles de Gaulle », le President
precise qu'il est en mesure de delivrer l'ultime avertissement.

1995 Mai : renouvellement du TNP.
Juin : le President de la Republique annonce sa decision de reprendre un serie

d'essais nucleaires.
1996 Janvier : annonce de la fin definitive des essais frangais .



ANNEXE H

Le Traite de Non Prol6ration

' Entre en vigueur le 5 mars 1970 pour une duree de 25 ans et susceptible de reexamen
tous les 5 ans, a ete globalement respecte . Il repose sur un mecanisme d'obligation assorties de
contre-parties : tout Etat nucl6aire s'engage a ne pas alder directement ou indirectement un

' Etat non dote d'armes nucleaires a en acquerir ; en dchange les ENDAN beneficient de
technologie les aidant a developper Putilisation pacifique de 1'atome sous le controle de
I' AIEA.

Les principaux terrries du Traite :

Article 1 : Tout Etat dote d'armes nucleaires qui en partie au Traite s'engage a ne transferer a
qui que ce soit, ni directement ni indirectement, des armes nucleaires ou autres dispositifs
nucleaires explosifs, ou le controle de telles armes ou de tels dispositifs explosifs ; et a n'aider,
n'encourager ni inciter d'aucune fagon un Etat non dote d'armes nucleaires, quel qu'il soit, a
fabriquer ou acquerir de quelque autre maniere des armes nucleaires ou autres dispositifs
nucleaires explosifs, ou le controle dispositifs explosifs.

Article -2 : Tout Etat non dote d'armes nucleaires qui est partie au Traite s'engage a n'accepter
de qui que ce soit, ni directement ni indirectement, le transfert d'armes nucleaires ou autres
dispositifs nucleaires ou du controle de telles armes ou de tels dispositifs explosifs ; a ne
fabriquer ni acquerir de quelque autre maniere des armes nucleaires ou autres dispositifs
nucleaires explosifs ; et a ne rechercher ni recevoir une aide quelconque pour la fabrication
d'armes nucleaires ou d'autres dispositifs nucleaires explosifs.

'

	

Article 3 : al . 1.
Tout Etat non dote d'armes nucleaires qui est partie au Traite s'engage a accepter les garanties
stipulees dans un accord qui sera negocie et conclu avec 1'Agence internationale de 1'energie
atomique ( . . . . ) en vue d'empecher que 1'energie nucleaire ne soit detournee de ses utilisations
pacifiques vers des armes nucleaires ou d'autres dispositifs explosifs nucleaires . (. . .)

Article 3 : al .2.
Tout Etat partie au. Traite s'engage a ne pas fournir
a) de matiere brutes ou de produits fissiles speciaux, ou
d'equipements ou de matieres specialement congus ou prepares pour le traitement, 1'utilisation
ou la production de produits fissiles speciaux a un Etat non dote d'armes nucleaires, quel qu'il
soft, a des fins pacifiques ( . . .) .



'

	

Article 4 : al . l .
Aucune disposition. du pr6sent Trait6 ne sera interpr6t6e comme portant atteinte au droit

'

	

inali6nable de toutes les parties au Trait6 de d6velopper la recherche, la production et
1'utilisation de 1'6nergie nucl6aire a des fins pacifiques ( . . .).

1
Article 5 :

' Chaque partie au Trait6 s'engage a ( . . .) assurer que ( . . .) les avantages pouvant d6couler des
applications pacifiques, quelles qu'elles soient, des explosion nucl6aires soient accessibles sur
une base non discriminatoire aux Etats non dot6s d'armes nucl6aires ( . . .).

Article 6
' Chacune des parties au Trait6 s'engage a poursuivre de bonne foi des n6gociations sur des

mesures efficaces relatives a la cessation de la course aux armements nucl6aires a une date
rapproch6e et au d6sarmement nucl6aire et sur un trait6 de d6sarmement general et complet
sous un contr6le international strict et efficace.

Article 10 : al . 1.
Chaque partie, daps 1'exercice de sa souverainet6 nationale, aura le droit (moyennant un
pr6avis de trois mois) de se retirer du Trait6 si elle d6cide que des 6v6nements extraordinaires,

'

	

en rapport avec 1'objet du pr6sent Trait6, ont compromis les int6rets supremes de son pays .( . . .)

1

	

L'Etat du monde 1996, Tours, La d6couverte 1995, p 704 .



ANNEXE_I

Les assurances de securites negatives

Security assurances made on april 11 1995 by the permanent five members of the UN Security
Council in connection with the adoption of Resolution 984.

The United States reaffirms that it will not use nuclear weapons against non-nuclear weapons
States Parties to the Treaty on the Non-Proliferation of Nuclear Weapons except in the case of
an invasion or any other attack on the US, its territories, its armed forces or other troops, its
allies, or on a State towards which it has a security commitment, carried out or sustained by
such a non nuclear-weapon State in association or alliance with a nuclear-weapon State.

Precisely the same formula was declared by F, R, and UK .



ANNEXE_J

Les differents modeles de dissuasion

Dissuasion Liar constat :
Dissuasion declaratoire ( proximite geographique, interdependance) . Apport britannique et
franrais a la securiite europeenne . L'existence meme de 1'arme nucleaire sous controle et
maitrise nationale, sans partage des clefs ni participations aux systemes d'armes participe de
cette dissuasion par constat .

Dissuasion concertee :
Dissuasion declaratoire associee a un droit de regard sur la definition du role de la dissuasion,
des interets vitaux du choix des systemes d'armes, de la doctrine, du processus de consultation
en cas de crise impliquant la gesticulation nucleaire et des aspects de 1'arme nucleaire . La
dissuasion concertee peut ne pas impliquer un partage des risques et responsabilites sous la
forme d'accueil d'armes nucleaires dans differents pays hotes (dissuasion elargie), mais peut
influer sur les choix politico-militaires et doctrinaux des Etats nucleaires.

Dissuasion elar ig e et partagee
Processus de consultation et de cooperation pouvant aller jusqu'a la creation d'un groupe des
plans nucleaires europeens, formation commune (accueil d'officiers de pays europeens sur les
SNLE en patrouille . . .), depots nucleaires extra-territoriaux, droit de regard et concertation des
autres Etats sur le ciblage Bien que sans partage des codes d'armement . Elle se rapproche du
modele americain en Europe avec un mecanisme de consultation politico-militaire (GPN),
strategie commune, deploiement d'armes nucleaires dans plusieurs pays et systeme de la
double clef, avec toujours I'absence de partage des codes d'armement .
(le systeme de la double clef permet dans le cadre de 1'OTAN aux pays hotes de refuser de
preter leurs vecteurs pour lancer des armes nucleaires americaines et permet aux Etats-Unis
d'empecher le lancement non autorise de leurs armes nucleaires en ne partageant pas des codes
d' armements) .
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